
Quatrième Année. - N* 1000. CINQ CEiTIiiES
ADMINISTRATION

A, rue Paradis, 4

 BRESSBR MANDATS ET COMMUNICATIONS

A M. L'ADMINISTRATEUR

ANNONCES

A LÏON: AGENCE FOUENIBB

Bue Confort, 14

A PARIS : AGENCE HA VAS

place de la Bourse, 8 JOURNAL RÉPUBLICAIN INDEPENDANT

Samedi %9 Avril 1892.

RÉDACTION

48, rue de la République

IIS MANUSCRITS NON INSÉRÉS

NE SONT PAS RENDUS

ABONNEMENTS

RHSNE ET DÉPARTEMENTS LIMITROPHES

3 mois, 5 fr. ; 6 mois, 10 f r. ; Un an, 18 fr

AUTRES DÉPARTEMENTS

8mois,6fr.;6mois,13fr.;U»an,«3fr.

AUJOURD'HUI:
*
 e9

 Scandales dans les églises,

j^a france et le Dahomey,

ïtocnnient secret. — Traité passé avec
le roi des Egbas.

T,
CS

 Anarchistes à ILyon.
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Pli I MPais lii
Pendant le long débat qui a eu lieu à

la Chambre et au Sénat, on a entendu
plusieurs fois cette phrase : « Mais, fai-
tes donc votre armée coloniale ! »

Cette armée spéciale, nous l'aurons
avant la fin de l'année. Le projet de loi
aurait été voté avant-hier au Sénat, si
un amendement important n'avait pas
été, au dernier moment, renvoyé à l'exa-
men de la commission. Mais, l'impor-
tant est que les conscrits de l'année pro-
chaine verront certainement appliquer
le nouveau régime. Et ce nouveau ré-
gime sera bien reçu par le public.

Tous les ans, trois cent mille familles
sont anxieuses, au moment du tirage au

sort. On ne se dit plus, comme jadis : le
nls va-t-il avoir un bon numéro ? Ce bon
numéro qui, injustement, exemptait de
tout service. On se dit : pourvu que no-
tre pauvre petit ne soit pas envoyé aux
colonies t

C'est là un sujet de terreur. La liste
est si longue des « marsouins » qui sont
enterrés, bien loin, dans des terres d'où
montent les fièvres pernicieuses, ces fiè-
vres qui, comme au Dahomey, tuent
68p. 0/0 des soldats!

On a supprimé l'injustice du tirage au
sort pour les servants et les exemptés,
c'est bien. Mais l'injustice est encore plus
grande pour les « mauvais numéros »
actuels. Gela sera supprimé.

Mais, comment organisera-t-on l'ar-
mée coloniale nouvelle?

Il y a plusieurs solutions. D'abord il
faut tenir pour assuré qu'une grande
partie des contingents sera fournie par
les engagements et les réengagements.

Bien que les primes soient faibles, —
si faibles que M. le ministre de la ma-
rine a l'intention de réclamer des fonds
qui permettraient de les augmenter, —
on ne manque pas de ces jeunes gens, au
caractère aventureux, qui, soit par esprit
d'indépendance, soit par ambition, ne
demandent pas mieux que d'aller là où
la . discipline est moins minutieuse, où
les galons sont plus vite gagnés, et où il
y a du nouveau à voir.

J'ajoute que ceux-là sont, en général,
presque assurés de revenir au pays qui
les vit naître. C'est un fait reconnu
maintenant que les épidémies, les fièvres
malignes, attaquent plus spécialement
les gens « sans ressort ». Le petit mal-
chanceux qu'un bas numéro a fait en-
voyer au Sénégal se laissera abattre par
lamélancolie; l'anémie le guette, et il sera
atteint promptement par le mal, lorsque
celui qui sera allé, de gaieté de cœur, à
ses côtés, résistera jusqu'au bout.

A côté des engagés et des rengagés, il
y a les « hommes d'origine ». Je sais
bien que les sénateurs et députés des co-
lonies protestent contre l'incorporation
des fils de leurs électeurs dans l'armée
coloniale. Ils viennent dire que les colo-
niaux ne supportent pas mieux que nous
les climats malsains. C'est possible, si
vous envoyez au Tonkin des naturels de
la Martinique, si vous les déplacez d'une
zone à l'autre, mais en choisissant sage-
ment les lieux d'envoi, il n'y a plus à re-

douter pour les coloniaux ce dont ont
souffert les contingents métropolitains
depuis si longtemps.

Je viens de dire « en choisissant les
lieux d'envoi ». Car il est entendu qu'on
ne laissera pas les hommes d'une colonie
faire leur temps de service dans cette
colonie même. Ce serait dangereux au
point de vue de la sécurité intérieure.
De même qu'on envoie en Normandie ou
en Provence les conscrits parisiens, et
réciproquement, on n'appliquera pas aux
colonies le recrutement régional que l'on
a craint d'appliquer en France.

Reste un troisième mode de recrute-
ment.

Mais celui-là, on paraît, au ministère
de la guerre, refuser de s'en servir.

M. le sénateur Bérenger, à qui l'on doit
la loi qui porte son nom, et dont j'ai sou-
vent entretenu mes lecteurs, poursuit
avec un tempérament d'apôtre, son
oeuvre du relèvement moral des « jeunes
coupables. »

Il a demandé qu'on permit aux con-
damnés libérés de s'engager dans l'ar-
mée coloniale. M. de Freycinet a ré-
pondu que, dans l'armée, on montrait
certaine répugnance à admettre, aux con-
ditions ordinaires, des hommes ayant
subi des condamnations.

Je comprends cette répugnance, mais
je la combats.

Que voulez-vous que fasse un homme
encore jeune, et qui sort de prison? Il
lui est impossible ou très difficile, mal-
gré les Œuvres qui s'occupent de lui, de
trouver du travail. La récidive, pour
celui que ne soutient pas sa famille, est
une chose fatale. Pourquoi l'armée, ou
tout au moins, un corps d'armée spécial,
ne Faccueillerait-il pas?

Il y a les bataillons d'Afrique t je sais
bien. Mais ces bataillons, où la discipline
est très dure, sont composés de gredins
qu'on incorpora de force. Un libéré, qui
a, en somme, payé sa dette, ne voudra
pas retomber dans un ignoble milieu.

Il y a la légion étrangère ? Mais, là en-
core, la vie est impossible à celui qui,
ayant commis une faute, aura cependant
conservé de bons sentiments et voudra
ne point paraître avoir abandonné sa
qualité de Français.

Il y a là une question à examiner plus
longuement qu'on ne l'a fait au Sénat.

En tous cas, la loi sur l'armée colo-
niale, même si elle n'est pas aussi com-
plète qu'on le voudrait, sera une bonne
loi. Il n'y aura plus de ces « mauvais
numéros » qui font trembler les fa-
milles des conscrits et envoient à la
mort sans gloire tant de jeunes exis-
tences. H. D.
, -B&P-

chrétiennes; ils ont joué le rôle d'agents
provocateurs afin d'avoir la figure de vic-
times au regard des fidèles apitoyés.

La manoeuvre a-t-elle réussi ? Cette tac-
tique grossière a-t-elle donné le change
aux habitants des campagnes ? Tout porte
à croire qu'il n'en est rien et que le paysan
finaud sait à quoi s'en tenir sur les pseudo-
persécutions du gouvernement de la Ré-
publique.

Ce que l'électeur rural a vu, et ce qu'il
est trop malin pour ne pas avoir percé à
jour, c est l'intrusion franche et déclarée
de son curé dans le domaine politique. On
peut être tranquille : cette immixtion du
clergé n'est pas près de réussir dans les
campagnes.

A partir du jour où le 16 Mai a reçu
le nom populaire de gouvernement des
curés, il a été perdu. Les meilleurs catho-
liques ont voté contre lui et n'ont pas peu
contribué à sa chute.

Aussi, la tentative nouvelle du clergé
de s'immiscer dans la politique munici-
pale aura pour résultat d'inspirer aux
électeurs de la campagne, aux moins sus-
pects d'hostilité envers la religion, un
juste sentiment de méfiance.

On peut dire sans se tromper que, cette
année, grâce aux manœuvres et aux pro-
vocations cléricales, les élections commu-
nales seront loin d'être indifférentes au
point de vue politique et qu'elles auront
une influence considérable en vue du
prochain renouvellement de la Chambre.

JEAN-CLAUDE.

DÉPÊCHES
PAR SERVICE SPtClAL

LA, POLITIQUE
Le I er mai, tous les conseils munici-

paux de France — à l'exception d'un seul
- - vont être renouvelés et la période élec-
torale a déjà commencé en fait dans la
plupart des communes.

Ce n'est pas pour rien que les chets du
cléricalisme ont pris l'offensive en ces
temps derniers, mettant toutes voiles de-
hors, amoureux de réclame et impatients
de martyre; ils ont voulu stimuler le zèle
de leurs adhérents en vue des élections
municipales.

Depuis vingt ans, il n'est pas de moyen
auquel n'aient recouru les défenseurs des
privilèges et de la réaction pour conserver
leur mainmise sur l'Etat et sur la société
civile ; tous les champs de bataille leur
étaient bons et tous les prétextes leur ont
suffi.

Cette fois, par un effort désespéré, les
chevau-légers du cléricalisme ont imaginé
de jeter le trouble dans les consciences

Li FRANCE AU DAHOMEY
L'Incident du « Sané »

Paris* 15 avril.
La Justice publie une déclaration écrite de M.

Bayol, ex-lieutenant-gouverneur des Rivières du
Sud, déclarant que, malgré ses instances, le com-
mandant Fourmer dut, en vertu d'une dépêche
du ministère de la marine, lui refuser, comme il
l'avait déjà fait au commandant Terrillon, l'auto-
risation de débarquer un seul marin. Voici cette
déclaration :

Le Sané était sur rade . à quelques enca-
blures du rivage. Le commandant militaire
envoya de son poste de combat la dépêche
suivante :

« Commandant Terrillon à commandant
du Sané.— Prière envoyer urgence 50 hom-
mes renfort. »

Le commandant du Sané répondit : « Im-
possible. »

M. Jean Bocamy, capitaine au long cours,
me dit, au moment où je sortais de penser
un blessé dans 'sa factorerie :

— Comme marin et capitaine au long
cours, je vous somme, monsieur le gouver-
neur, de vous rendre à bord du Sané, pour
exiger le renfort dont M. Terrillon a besoin.
C'est une honte pour la France, s'il n'est pas
accordé.

Je répondis à M. Bocamy :
— Du moment que le Sané répond qu'il

ne peut pas me les accorder, une visite à
bord est inutile. Je suis maria moi aussi et
s'il y a des ordres formels, le commandant
est obligé d'obéir.

Cependant M. Bayol se rendit à bord du Sané
et voici comment il raconte son entrevue avec le
commandant Fournier •

Je descends avec le commandant Fournier
dans son appartement et je lui dis officielle-
ment :

— - Commandant, je viens à bord pour
appuyer la demande de M. le commandant
Terrillon, et je vous prie instamment,
comme représentant du gouvernement, de
faire droit à sa requête.

— Monsieur le lieutenant-gouverneur, me
répondit M. Fournier, je ne puis accorder ni
au commandant Terrillon, ni à vous, ce que
vous me demandez. Voici mes ordres.

Et le commandant prit rapidement sur
sa table, dans un pupitre, une dépêche qu'il
me montra, et dans laquelle son départe-

ment lui disait : « Dans aucun eas, ne dé-
barquez un seul marin. Appuyez seulement
Bayol du large avec votre artillerie. »

Le déjeuner était fini ; nous réglâmes une
question de service, et, à 10 heures, j'étais
de nouveau sur la plage.

Je me dirigeais vers la maison Bégis pour
informer le commandant Terrillon qu'il n'y
avait plus à compter sur le concours effectif
de la compagnie de débarquement du Sané,
lorsque M. Jean Bocamy, capitaine au long
cours, accourut à ma vue et s'écria :

— Je proteste comme citoyen français,
comme marin, contre le refus du com-
mandant du Sané. C'est une honte pour la
France.

Tenez, Monsieur, en 1883, nous avons été
dans le pétrin à Kotonou; les Dahoméens
voulaient nous faire un mauvais parti. Eh
bien ! une frégate allemande, vous m'en-
tendez, la Sophie, commandée par le contre-
amiral Khorr, passait au large. On lui de-
manda des secours par signaux. Sans hési-
ter, l'amiral allemand débarqua cinquante
marins qui accoururent au secours des né-
gociants français et . sauvèrent la situation
compromise.

— Et, profondément triste, continue M.
Bayol, je crus comprendre que mon cher
pays avait un ennemi plus .puissant que les
Dahoméens, ennemi invisible mais toujours
présenl,.qui s'appelle la jalousie française,
et; en contemplant nos soldats, je croyais
voir, comme dans une hallucination, la ma-
rine et les colonies se chamaillant bien à
l'abri dans les bureaux du ministère de la
rue Royale.

Une Consultation

Paris, 15 avril.

Le ministre de l'intérieur a réuni hier
dans son cabinet un certain nombre d'offi-
ciers supérieurs qu'il désirait consulter au
sujet des mesures à prendre au Dahomey.

Assistaient à cette réunion : MM. Cavai-
gnac, ministre de la marine et Jamais, sous-
secrétaire d'Etat aux colonies.

La séance a duré plus de trois heures.
Il convient de remarquer qu'il ne s'agit

pas là d'une commission permanente ayant
part dans la direction des opérations ; le
gouvernement a simplement voulu prendre
l'avis de personnes autorisées.

LES SCANDALES DAIS LES ÉGLISES
Une circulaire du Ministre de la Justice

Paris, 15 avril.

Le ministre de la justice et des cultes
a adressé la circulaire suivante aux pro-
cureurs généraux :

Monsieur le procureur général,

Vous savez comment les édifices consacrés
à l'exercice du culte catholique ont été dans
ces derniers temps le théâtre de scènes tu-
multueuses.

Le gouvernement qui a la responsabilité
du maintien de l'ordre publie et qui a le
légitime souci de cette responsabilité a le
devoir et la ferme volonté de prendre ou
de provoquer toutes les mesures propres à
en éviter le retour.

Si des désordres nouveaux viennent à se
produire, il ne manquera pas, et je n'ai pas
besoin d'appeler sur ce point toute votre vigi-
lance, de réprimer les atteintes portées au
libre exercice du culte en intentant, le cas
échéant, des poursuites prévues par l'article
261 du code pénal.

C'est précisément, Monsieur le Procureur
général, en raison de cette résolution d'assu-
rer aux lieu du eulte la protection dont s'est
préoccupé le législateur que le gouverne-
ment déplore de voir s'y introduire des pra-
tiques qui pourraient tendre à leur enlever
le bénéfice de cette protection. J'entends par-
ler de ces conférences et surtout de ces con-
férences dialoguées qui instituées sur des
objets de polémique courante et précédées
d'invitations et de convocations spéciales
provoquant en quelque Sorte une contradic-
tion, sont de nature à transformer la chaire
en un centre de controverses.
jpDs semblables conférences n'ont plus, en
effet que de lointains rapports avec la pré-
dication, c'est-à-dire avec cet enseignement
de la religion et de la morale qui constitue
un des éléments de l'exercice proprement dit
du culte.

Je compte que l'autorité épiscopale s'em-
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Feuilleton de l'ECHO DE LYON
16 avril

Le Bossu
OU LE PETIT PARISIEN

TROISIÈME PARTIE

LES MÉMOIRES D'AURORE

ernchon se rapprocha vivement.
^ Vous savez donc? balbutia-t-il.
_WQi ? demanda Aurore tremblante.

^ame! notre demoiselle...
pj^arle, Berrichon, je le veux!
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so0 kjgjt de précautions, il n'est pas
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— Dame ! notre demoiselle, quand on
n'est ni le père, ni le frère, ni le mari.

Aurore se couvrit le visage de ses
mains.

VII
Maître Louis

Berrichon se repentait amèrement
déjà de ce qu'il avait dit.

Il regardait avec effroi la poitrine
d'Aurore soulevée par les sanglots et il
pensait :

— S'il allait entrer en ce moment !
Aurore avait la tête baissée. Ses

beaux cheveux tombaient par masses
sur ses mains, au travers desquelles les
larmes coulaient. Quand elle se redressa
ses yeux étaient baignés, mais le sang
était revenu à ses joues.

— Quand on n'est ni le père, ni frère,
ni le mari d'une pauvre enfant aban-
donnée, prononça-t-elle lentement et
qu'on s'appelle Henri de Lag&rdère, on
est son ami, on est son sauveur et son
bienfaiteur. Oh ) s'écria-t-elle, en joi-
gnant ses mains qu'elle leva vers le ciel,
leurs calomnies mêmes me montrent
combien il est au-d ssus des autres
hommes. Puisqu'on le soupçonne, c'est
que les autres font ce qu'il n'a pas fait.
Je l'aime bien, ils seront la cause que je
l'adorerai comme un Dieu.

— C'est ça, notre demoiselle, fit Ber-
richon, adorez-le, rien que pour les faire
enrager !

— Henri, murmurait la jeune fille, le
seul être au monde qui m'ait protégée et
qui m'ait aimée !

— Oh t pour vous aimer, s'écria Ber-
richon, qui revenait à son couvert trop

longtemps négligé, ça va bien, c'est moi
qui vous le dis. Tous les matins, nous
voyons ça, nous deux grand'maman.
« Gomment a-t-elle passé la nuit ? Son
sommeil a-t-il été tranquille ? Lui avez-
vous bien tenu compagnie hier ? Est-
elle triste ? Souhaite-t-elle quelque
chose? » Et, quand nous avons pu sur-
prendre un de vos désirs, il est si con-
tent, si heureux. Ah ! dame, pour vous
aimer, ça y. est !

— Oui, fit Aurore eu se parlant à elle-
même, il est bon, il m'aime comme sa
fille.

— Et encore autrement, glissa Berri-
chan d'un air malin.

Aurore secoua la tête.
Aborder ce sujet était un si grand be-

soin de son cœur, qu'elle ne réfléchis-
sait ni à l'âge ni à la condition de son
interlocuteur.

Jean-Marie Berrichon, en train de
mettre son couvert, passait à l'état de
confident.

— Je suis seule, dit-elle, seule et triste
toujours.

— Bah ! riposta l'enfant, notre de-
moiselle, dès qu'il sera rentré, vous re-
trouverez votre sourire.

— La nuit est venue, poursuivit Au-
rore, et j'attends toujours, et cela est
ainsi chaque soir, depuis que nous som-
mes dans ce Paris...

— Ah ! dame, fit Berrichon, c'est l'ef-
fet de la capitale. Là! voilà mon couvert
mis, et un peu bien. Le souper est-il
prêt, la mère ?

— Depuis une heure au moins, répon-
dit le viril organe de Françoise, au fond
de la cuisine.

Berrichon se gratta l'oreille.

—I II y a pourtant gros à parier qu'il
est là-haut, fit-il, avec son diable de
bossu. Et ça m'ennuie de voir que notre
demoiselle se fait comme ça de la peine.
Si j'osais!

Il avait traversé la salle basse. Son
pied toucha la première marche de l'es-
calier qui conduisait à l'appartement de
maître Louis.

C'est défendu, pensa-t-il ; je n'aime-
rais pas à voir M. le chevalier en colère
comme l'autre fois. Dieu de Dieu ! Ah
ça ! notre demoiselle, reprit-il en se rap-
prochant, pourquoi donc qu'il se cache,
tout de même ? Ça fait jaser. Moi d'a-
bord, je sais que je jaserais si j'étaisàla
place des voisins, et pourtant, certes je
ne suis pas bavard, je dirais comme les
autres : « C'est un conspirateur », ou
bien : « C'est un sorcier ».

— Ils disent donc cela? demanda Au-
rore.

Au lieu de répondre, Berrichon se mit
à rire.

— Ah ! Seigneur Dieu ! s'écria-t-il,
s'ils savaient comme moi ce qu'il y a là-
haut : un lit, un bahut, deux chaises,
une épée pendue au mur, voilà tout le
mobilier. Par exemple, interrompit-il,
dans la pièce fermée, je ne sais pas, je
n'ai vu qu'une chose.

— Quoi donc ? interrompit Aurore vi-
vement.

— Oh! fit Berrichon, pas la mer à
boire. C'était un soir qu'il avait oublié
de mettre la petite plaque qui bouche la
serrure par derrière, vous savez!

— Je sais. Mais osas-tu bien regarder
par le trou ?

— Mon Dieu ! notre demoiselle, je n'y
mis point de malice, allez. J'étais monté

ploiera à mettre fin à des manifestations si
fâcheuses en elles-mêmes et dane leurs con-
séquences. Lss évêques comprendront, je
veux le croire, combien il importe, au point
de vue du respect et de la protection dûs
aux lieux du culte, de mettre obstacle atout
ce qui pourrait tendre à les détourner de
leur destination légale; leur souai de la paix
religieuse leur fera comprendre d'autre part,
j'en suis persuadé, la nécessité de donner
aux prêtres de leur diocèse des instructions
propres à assurer le respect dû aux lois du
pays et à leur faire éviter en toutes les cir-
constances, comme ils sauront les éviter
eux-mêmes, les critiqués et les censures delà
nature de celles que prévoient et que répri-
ment les articles 201 et suivants du code
pénal.

Si cet espoir venait à être déçu, et si les
prescriptions sanctionnées par les textes que
je vous signale étaient perdues de vue, je
suis résolu et sur ce point encore, je m'en
rapporte à votre vigilance, à en poursuivre
sans délai, et par toutes les voies de droit,
l'observation stricte.

Je viens vous rappeler, monsieur le pro-
cureur général, les diverses dispositions de
la loi pénale dont les discours proférés ou
les incidents survenus dans les édifices du
culte peuvent rendre nécessaire l'examen et
l'interprétation.

Je ne puis qu'insister de nouveau pour
que vous ayez le soin de m'aviser sans re-
tard et par télégramme au besoin, de toutes
les circonstances dans lesquelles vous aurez
à vous préoccuper de leur application.

Recevez, Monsieur le Procureur général,
l'assurance de ma considération des plus
distinguées.

Le garde des sceaux, minisire de
la justice et des cultes,

L. RICARD.
: , m^fam .

Informations Politiques
Paris, 15 avril.

LES ANARCHISTES
Le Figaro rend compte d'une interview

qu'il a eue avec plusieurs anarchistes le len-
demain de l'arrestation de Ravachol.

— Que pensez-vous de Ravachol? a de-
mandé notre confrère.

— Nous le réclamons malgré ses crimes,
car il vient de rendre à la cause un im-
mense service, et croyez que l'épouvante
causée par l'explosion de Ravachol hâtera
l'avènement d'un temps plus heureux. Nous
en sommes sûrs. Mais nous n'avons pas
choisi nos moyens. Nous y avons été ac-
culés.

Nous avions cru que la République allait
travailler pour les petits et les humbles;
nous étions prêts à désarmer. Or, voilà plus
de vingt ans que la République est instal-
lée. Qu'a-t-elle fait pour le grand nombre de
ceux qui souffrent? Depuis longtemps nous
ne votons plus, persuadés que cela est inu-
tile. Le suffrage universel tel qu'on le pra-
tique n'est point la représentation des inté-
rêts de la majorité, c'est un trompe-l'œil.
Alors nous avons fait parler la dynamite.
Elle fait plus de bruit qu'un orateur. Elle
oblige la bourgeoisie à examiner sa cons-
cience. Croyez-le, la crainte du jugement
dernier engendre plus de saints que le par
amour.

L'ÉVÈQUE DE MENDE
Le conseil d'Etat sera saisi aussitôt après

les vacances de Pâques de l'appel comme
d'abus porté contre la circulaire et les bro-
chures de l'évêque de Mende.

L'affaire viendra en assemblée générale,
le mardi, 26 avril.

LA GRISE ITALIENNE
Paris, 15 avril.

Une dépêche de Rome au Figaro dit :
« Les journaux militaires inspires par le

général Pelloux dénonçaient les ministres
 :

qui refusaient les nouveaux crédits mili-
taires de 15 millions. C'est surtout le lan-
gage de ces journaux qui dicte à M. di Ru-
dini sa conduite.

« Les nouveaux impôts devront rapporter
une vingtaine de millions ; on espère trou-
ver une autre vingtaine de millions dans les
économies projetées et dans les plus-values
des recettes des douanes.

« Contrairement à ce qui a été dit dès
l'abord, la crise sera longue et surtout labo-
rieuse. On joue très serré de tous côtés. Le
parti Grispi déclare ne pas comprendre pour-
quoi le roi n'a pas fait appeler des person-
nages politiques avant de confier à M. di
Rudini la mission de former un nouveau
cabinet. »

pour l'appeler de votre part; le trou bril-
lait. J'y mis mon oeil.

— Et que vis-tu ?
— Je vous dis, pas le Pérou! Le bossu

n'était pas là. Il n'y avait que maître
Lous, assis devant une table. Sur la ta-
ble était une cassette, la petite cassette
qui ne le quitte jamais en voyage. J'avais
toujours eu envie de savoir ce qu'elle
renfermait. Ma foi ! il y tiendrait encore
pas mal de quadruples pistoles ; mais ce
ne sont pas des pistoles que maître Louis
met dans sa cassette, c'est un paquet de
paperasses, comme qui dirait une grande
lettre carrée, avec trois ' cachets de cire
rouge qui pendent, larges chacun comme
un écu de six livres.

Aurore reconnaissait cette description.
Elle garda le silence.

— Voilà, reprit Berrichon, et ce pa-
quet-là faillit me coûter gros. Il paraît
que j'avais fait du bruit, quoique je
sois adroit de mes pieds. Il vint ouvrir
la porte. Je n'eus que le temps de me
jeter en bas de l'escalier, et je tombai
sur mes reins, que ça me fait encore mal
quand j'y touche. On ne m'y reprendra
plus... Mais vous, notre demoiselle, vous
à qui tout est permis, vous qui ne pou-
vez rien craindre, je vas vous dire, j'ai-
merais bien qu'on soupe un peu de bonne
heure pour aller voir entrer le monde au
bal du Palais-Royal. Si vous montiez, si
vous alliez l'appeler un petit peu avec
votre voix si douce?...

Aurore ne répondit point.
— Avez-vous vu, continua Berrichon

qui n'était pas bavard, avez-vous vu
passer, toute la journée, les voitures de
fleurs et de feuillages, les fourgons de
lampions, les pâtissiers et les liqueurs ?

DOCUMENT SECRET
Le Traité passé entre la France

et les Egbas

Important engagement. — Conditions acceptées
par les deux parties. — L'autonomie du
royaume.—Veto delà France en cas de guerre.

On lit dans le Matin :
Paris, 15 avril.

Nous donnions, il y a quelques jours,
l'opinion de l'explorateur Edouard Viard sur
le Dahomey et le Bénin. Nous sommes au-
jourd'hui à même de publier le texte du
traité qui a été conclu par l'intermédiaire de
M. Viard et le roi des Egbas.

Ce traité a été gardé secret jusqu'à ce
jour et en voici la raison : l'Angleterre étant
intervenue, proposa à la France, en échange
de ce document, de régler la situation de
l'Hinterland au Dahomey. Cette proposition
fut acceptée, ainsi que la délimitation qui
existe actuellement, et qui divise l'Hinter-
land de ce pays en trois fractions, alle-
mande, anglaise et française.

Tout autre commentaire relatif à l'im-
portance du document publié ci-dessous se-
rait donc superflu.

LE TRAITÉ

Le onze avril mil huit cent quatre-vingt-
huit,

Entre :

1° Oluagi-Ohlu, roi des Egbas,
2» Ogundeyi-Magaggui , grand dignitaire

des Egbas,
3° Onilado-Daré, grand dignitaire des Eg-

bas et roi d'Ilado,

Gouvernement légal de la nation des Eg-
bas, réuni en assemblée solennelle et publi-
que à Aké, ville capitale d'Abeokouta, spé-
cialement pour les présentes conventions,

D'une part,

Et M. Edouard Viard, chargé par M. le
. sous-secrétaire d'Etat au ministère de. la
marine et des colonies de la République
française d'une aaission commerciale dans
la contrée située au nord de Porto-Novo et
le Moyen-Niger,

D'autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

M. Viard, ayant fait connaître au roi et
aux grands dignitaires des Egbas, dénom-
més et qualifiés comme dessus, le motif de
son voyage au royaume des Egbas, leur a
demandé s'ils consentaient à accorder aux
Français le droit de commercer et de s'éta-
blir dans leur pays.

M. Viard a, de plus, informé le roi et les
grands dignitaires des Egbas qu'il pouvait
recevoir et présenter à son gouvernement
tout vœu de leur part relativement au
royaume des Egbas, ainsi qu'à l'avenir du-
dit royaume, en leur faisant remarquer
toutefois qu'au préalable le roi et les
grands dignitaires devaient formellement
déclarer qu'ils étaient libres de tout engage-
ment et qu'à aucune époque antérieure à la
date des présentes ils n'avaient passé de con-
trat ou pris tel engagement que ce soit avec
d'autres Européens ou personnes quelcon-
ques.

Le roi et les grands dignitaires des Egbas
ayant formellement déclaré qu'ils étaient
libres et indépendants et qu'à aucune épo-
que et avec qui que ce soit ils n'avaient pris
d'engagement, les conventions suivantes
ont alors été stipulées et arrêtées entre les
parties :

ARTICLE PREMIER

Le roi et les grands dignitaires des Egbas
sus-nommés et qualifiés comme gouverne-
ment légal de la nation des Egbas, réunis
ainsi qu'il est dit d'autre part, accordent
aux Français le droit de parcourir, com-
mercer et s'établir dans le royaume des
Egbas, ainsi que celui de naviguer en toute
liberté sur les rivières et cours d'eau dudit
royaume.

Ils pourront y faire, soit sur le sol, soit
dans le sous-sol, tels travaux qu'ils désire-
ront.

ART. 2

Les Français seront libres soit de n'être
que simples concessionnaires du sol occupé
par eux, soit d'en être propriétaires réels
par achat, échange ou don.

ART. 3

Les Français établis dans le royaume des
Egbas auront à payer aux autorités .locales
du lieu ou ils- seront établis, ou à telles au-
tres désignées par le gouvernement des
Jigbas, une redevance annuelle dont l'impor-

II passa le bout de sa langue gour-
mande sur ses lèvres.
_ — Ça sera beau I s'écria-t-il. Ah ! si
j étais seulement là dedans, comme je
m en donnerais ! J

— Va aider ta grand'mère, Berrichon
dit Aurore.

— Pauvre petite demoiselle, pensa-t-
îl en se retirant, elle meurt d'en vie d'aller
danser !

La tête pensive d'Aurore s'inclinait
sur sa main Elle ne songeait guère au

même ? ^
 EHe se disait en e1^

n'.r„£'
appel

-f
 ? a quoi bon l'appeler ? Il

n y est pas, j'en suis sûre. Chaque jour
ses absences se prolongent davantage
nai t P oui' A"terromP«-elle en frissoï
tout rein ' P

 V P6^
 C[Uand

 Je réflé<*is à
tout cela. Ce mystère m'épouvante II
me défend de sortir, de voir, de rece
voir personne. Il cache son nom, il dis-
simule ses démarches. Tout cela ie le

Possimede fermer des yeux qui aiment I

'la suite H famafn.
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tance sera débattue entre les parties inté-
ressées. Cette redevance une fois payée, au-
cune autre, de quelque nature que ce soit
et pour quelque motif que ce soit, ne pourra
être exigée d'eux.

ART. 4

Le gouverneront dû royaume des Egbas
s'engage à accorder pleine et entière protec-
tion aux biens et aux personnes des Français
établis ou de passage sur le territoire dudit
royaume.

ART. 5

Le gouvernement du royaume des Egbas,
représenté et composé comme il est dit en
tête des présentes, sollicite du gouvernement
français le protectorat de la France ; il place
le royaume des Egbas, la nation audit
royaume y étant consentante, sous la haute
protection de la France et demande formal-
lement que la République française prenne
ledit royaume sous sa puissante protection
et le protège contre le Dahomey, Porto-Novo
ou autres.

ART. 6

Toutefois, le gouvernement du royaume
des Egbas exprime le désir qu'aucune troupe
armée française ne soit introduite dans les
territoires des Egbas que du consentement
dudit gouvernement.

ART. 7

Un représentant de la France pourra ré-
sider dans le royaume des Egbas. Il sera
chargé de veiller à la fidèle et loyale exécu-
tion des présentes.

ART. 8.

Le gouvernement du royaume des Egbas,
tel qu'il est désigné et composé sur les pré-
sentes, ou tel que la nation des Egbas pour-
rait postérieurement se donner, ne pourra
entretenir des relations ou communiquer
avec un gouvernement européen ou autre,
pour quelque cause que ce soit et sous
quelque forme que ce soit, que par l'inter-
médiaire du représentant de la France rési-
dant sur les territoires des Egbas. Il en est
de même pour les communications, de quel-
que genre que ce soit, verbales ou écrites,
ou propositions, et demandes quelconques
qu'aurait à. faire au gouvernement des
Egbas tout étranger ou gouvernement étran-
ger. Ces communications, propositions ou
demandes, ne pourront être faites et parve-
uir au gouvernement des Egbas que par
l'intermédiaire dudit représentant français,
qui aura le droit de prendre connaissance
de toutes les communications ou proposi-
tions, quelle qu'en soit la nature et de quel-
que côté qu'elles viennent, et de s'opposer
à celles qui seraient de nature à porter at-
teinte aux présentes. Toute violation de ce
qui précède entraînera de, plein droit la nul-
lité de ce qui aura pu s'ensuivre.

ART. 9

Toute personne non française ne pourra
parcourir, s'établir, résider sur le royaume
des Egbas, ou y faire et entreprendre des j
travaux de quelque nature que ce soit qu'a- ;i
vec l'assentiment du représentant de la
France. Ledit représentant pourra expulser
du royaume des Egbas toute personne non
française dont les actes seraient de nature
à troubler la tranquillité et l'ordre publics

"et à porter atteinte aux présentes.

ART. 10

Toute contestation ou différend entre Eu-
ropéens ou entre Européen et natif du
royaume des Egbas, sera du ressort du re-
présentant français. L'exécution des juge- ,
ments, en ce qui concerne les natifs du |
royaume, sera confiée à la diligence des au-
torités dés Egbas.

ART. 11

, La. nation des Egbas conservera son au-
tonomie et son organisation intérieure. La
France s'interdit le droit de s'immiscer en
quoi que ce soit dans l'administration et la
gestion intérieures dudit royaume. — Tou-
tefois, lanation des Egbas ne pourra décla-
rer la guerre -à qui . que ce soit sans le con-
sentement de là France..

ART. 12

Tout natif du royaume des Egbas pourra j
parcourir, s'établir et commercer librement :
dans les possessions françaises. La France 
s'engage à prendre leurs biens et leurs per-
sonnés sous'sa haute protection.

ART. 13

. Il est entendu et accepté de part et d'au- ;
tre que les articles du présent, numérotés
de cinq à douze inclus, ne seront définitifs :

peur la France et ne l'engageront envers les
Egbas qu'après ratification desdits articles
pir le gouvernement de la République
française. ...

Quant au gouvernement des Egbas, les
présentes, à partir de leur date, l'engagent
définitivement envers la France, dans tout
ou partie de leur teneur, au gré de la
France.

Fait en double expédition, à Aké, les jour,
mois et an que dessus.

Assistaient au. contrat :
k<f Le P. Bruz, Jean, supérieur de la mis-

sion catholique d'Abéokouta ;
2° Le P. Bastien, Laurent, de la même

mission; 
3° Jules Lartigo, interprète ;
4» Isaac Nathan, maître d'école à Abéo-

kouta.

Qui ont signé les présentes avec nous.

Le roi et les grands dignitaires ayant lé-

claré ne savoir signer, ont fait nne croix en
regard de leur nom.

Expédition des présentes a été laissée au
gouvernement des Egbas.

Signé :

OGUNDEYI-MAGAGGUI, ONILADO-DARÉ
RAGOUNUA-TKOUROUKÉ, OFIGHENI,
OLUAGI-OHLU, J. BRUZ, L. BAS-
TIEN, LARTIGO, J.-A NATHAN.

E. VIARD.

DERNIÈRE HEURE
Ce traité n'a pas été ratifié par le gouver-

nement français, mais a été utilisé dans les
négociations pour la délimitation de la
sphère d'influence de la France dans le Da-
homey.

Le Régime des Boissons

Paris, 15 avril.

M. Catusse a exposé aujourd'hui à la
commission du budget le système proposé
par le gouvernement pour la réforme de
l'impôt des boissons.

Après le départ de M. Catusse, la com-
mission du budget a déeidé d'indiquer au
gouvernement, par une série de votes, son
sentiment sur la réforme de l'impôt des
boissons.

Elle s'est prononcée pour le maintien du
privilège des bouilleurs de cru, pour une
surtaxe sur les alcools plus importante que
celle proposée par le gouvernement, pour le
dégrèvement total, ou dans la plus large
mesure possible, des boissons hygiéniques.

La commission entendra le ministre de-
main.

Nouvelles Militaires
Paris, 15 avril.

Le ministre de la guerre a prescrit aux
généraux-inspecteurs d'avancer l'époque de ;
leur tournée autant que possible. Les ins-
pections générales devront être terminées
au mois de juillet. L'inspection de la pre-
mière division de cavalerie commencera à
Paris le 23 avril ; elle sera passée par le gé-
néral Boni© avec : le plus grand soin, de
façon à bien établir que les six régiments
de cavalerie d®nt dispose le gouvernement
ont l'instruction et l'aptitude nécessaires
pour faire une campagne aussi développée
que dans les garnisons frontières.

— L'état-major de la marine a résolu
d'armer de deux canons du nouveau cali-
bre de 30 centimètres les cuirassés et garde-
côtes en construction ou . achèvement : le
Lazare-Carnot,:le Charles-Martel, le Jau-
réguiberry, le Masséna, le Bouvine.s et le
Trèhouart. Ce nouveau canon réalise déci-
dément toutes les espérances que l'on avait
fondées sur son emploi, on a même reconnu
que sa vitesse initiale de 800 mètres sera
dépassée.

— M. le ministre de la guerre a prescrit
aux généraux inspecteurs d'avancer l'époque
de leur tournée. Autant que possible, les
inspections générales devront être terminées
en juillet.

L'inspection de la première division de
cavalerie commencera à Paris le 23 avril.
Elle sera passée par le général Bonie avec
le plus grand soin, de façon à bien établir
que les six régiments de cavalerie dont dis-
pose le gouvernement ont une instruc-
tion et une aptitude à faire campagne aussi
développée que dans les garnisons de la
frontière.

— Le commandant Rebillet, qui dirigeait
le service des affaires indigènes dans la ré-
gence, est nommé chef d'état-major de la;
brigade de Tuaisie. Il est remplacé dans ses
anciennes fonctions par le chef d'escadron
Billet, du 1er chasseurs d'Afrique.

— Sous le rapport des vacances de Pâques,
Saumur n'est pas bien partagé.

Le généra,! Massiet n'a accordé que cinq
jours aux officiers de l'Ecole de cavalerie:
départ vendredi soir pour rentrer jeudi
matin. On conviendra que c'est un bien
court temps de repos pour des officiers qui >
ont à fournir toute l'année une somme de
travail considérable. Toute la semaine de
Pâques aurait bien pu leur être donnée par
décision ministérielle. t

LA CLASSE 1891.

Paris, 15 avril.

Le budget de la guerre pour 1893 présente
une particularité curieuse qui mérite d'être
signalée.

L'effectif de l'armée, prévu pour 1893, est
inférieur à celui de 1892 de 4.000 ho urnes
environ, et cette infériorité a pour consé-
quence une diminution de dépenses d'en-
tretien de 3 millions environ.

Cet état de choses tient à ce que l'armée
contiendra dans ses rangs, en 1893, la classe
1891 qui doit être incorporée en novembre
1892.

Or, on sait que la classe 1891 est eelle qui
se compose des jeunes gens nés en 1871.
Cette classe a, par suite ies événements de
1870-1871, un contigent très diminué qui.
tient à ce que la mortalité a été très grande
et la natalité très atténuée pendant et après
la guerre franco-allemande.

La répercussion se fera sentir dans toute
son étendue en 1893 et continuera encore,
quoique dans des proportions moindres du-
rant les années 1894 et 1895.

Puis, on se retrouvera en présence des
contingents normaux, les jeunes gens des
classes subséquentes étant nés dans les con-
ditions normales.

RAVACHOL
Son identité

Paris, 15 avril.
Contrairement à ce qu'on a annoncé,

le frère de Ravachol a parfaitement
reconnu celui-ci dans les photogra-
phies qui lui ont été présentées.

Henri K'œnigstein, le frère de Rava-
chol, a pu voir aujourd'hui d'une fenêtre
qui donne sur la cour de la Conciergerie,
son frère Ravachol, qui se promenait
dans le préau. Les deux frères ont
échangé à cette distance des gestes
d'amitié. Ravachol semblait fort ému et
son frère pleurait.

L'identité de Ravachol est donc défini-
tivement établie.
. -O— 

TIRAGES FINANCIERS
Paris, 15 avril.

Obligations du Panama

Lenuméro630.031 gagne 500.000
francs et le numéro ©30.444 gagne
10©.©O© francs.

Les deux numéros 1.540.931 et 1.300.661 i
gagnent chacun 10.000 francs.

Les deux numéros 256.984 et 1.634.624 \
gagnent chacun 5.000 francs.

Les cinq numéros suivants gagnent cha-
cun 2.000 francs : 159.703 23.738 386.064 
1.619.503 1.158.014.

Les cinquante numéros suivants gagnent
chacun 1.000 francs:

49.198 1.610.147 1.711.533 1.709.551!
293.874 1.385.261 1.971.474 . 771.790;
422.512 838.239 1.129.565 180.357 :

303.895 1.945.458 1.781.894 171.119
1.353.451 223.702 1.382.226 214.836-
1.399.683 1.411.629 181.723 1.508.505 ;
1.197.430 ,644.739 930.864 1.953.403
1.331.046 109.447 1.350.564 967.893:
622.600 822.504 1.484.726 1.740.394 j

1.978.822 1.240.874 1.186.392 1.933.195Î
628.538 718.153 1.360.981 1.610.942

1.602.538 335.261 1.560.761 1.462.739
552.785 1.884.067

Obligations Ville de Paris de 1869

Le numéro 24,035 gagne S0Cf,O©O
francs.

Les quatre numéros suivants gagnent
chacun 10,000 fr. : 520,229 398,268 530,398
597,504.

Les dix numéros suivants gagnent cha-
cun 1,000 fr. : 1,347,013 199,145 265,178i
136,132 56,150' 189,212 375,001 137,851
507,902 526,087.

Obligations de Marseille 1877

Le numéro S34,3S@ gagne 100,000
francs.

Les numéros 37.055 131.278 126.425
146.960 gagnent 10,000 francs.

Dépêches Diverses
Paris, 15 avril.

AGENTS DE CHANGE ET COULISSIERS

Les coulissiers se sont réunis hier soir
pour examiner une proposition de la Com-
pagnie des agents de change consistant en
ceci :

1° La coulisse ne devra, en aucun cas,;
commencer ses opérations avant le parquet
et elle devra les cesser à la clôture officielle
du parquet, c'est-à-dira à trois heures ;

2° Les coulissiers devront renoncer à
toutes. les transactions sur. certains fonds'
étrangers, non seulement italiens, mais
russes; . • • .'

8° La petite. Bourse cessera de se tenir au
Crédit Lyonnais et se fera au Palais delà
Bourse, même avec le concours des agents. :

Là seconde question seule, a été examinée
et l'on a décidé la dissolution du groupe qui
traitait les fonds russes. Quant à l'Italien,
la coulisse y avait renoncé, au moins offi-
ciellement, il y a déjà plusieurs mois.

Dans uae prochaine réunion, on discutera
les autres propositions des agents de change,
qui paraissent , devoir recevoir un accueil :
moins favorable, car tous les coulissiers
sont absolument opposés aux modifications
concernant la petite Bourse.

GUSTAVE MATHIEU

Un nouveau mandat d'arrêt a été lancé
par le parquet contre Gustave Mathieu qui,
dans les afMrés delà rue de Clichy et du
boulevard Saint-Germain, avait bénéficié
d'une ordonnance de non-lieu.

Il paraît qu'il s'agit cette fois d'un vol an-
térieur à l'affaire de la dynamite de Soisy-
sous-Etioles.

TOMTOATIOMS DE PERCEPTEURS

Le Journal officiel publie les nomi-
nations suivantes :

i M. Burlat, percepteur à Bons (Haute-
Savoie), est nommé à Cruseilles.

M. Desbordes, percepteur à Valleiry
(Haute- Savoie), est nommé à Bons.

M. Guillermin, surnuméraire, est nommé
percepteur à Valleiry.

M. Sanremo , percepteur à Cette , est
nommé à Marseille.

M. Coquet, contrôleur des contributions
directes, est nommé percepteur à Miribel
(Ain).

M. Bernard, percepteur à Briguais (Rhône)
est nommé à Saint-Cyr-au-Mont-d'Or.

M. Derbrieu, percepteur à Saverdun
(Ariège), est nommé à Brignais

M. Béranger, percepteur à Beaurepaire
(Saône-et-Loire) est nommé à Louhans.

M. Brocard, percepteur à Touches (Saône-
et-Loire) est nommé à Beaurepaire.

M. Meunier, percepteur à Marcilly-les-
Buxy (Saône-et-Loire) est nommé à Tou-
ches.

M. Deumier, chef de cabinet du préfet, est
nommé percepteur àGevrier (Haute-Savoie).

M. Papoz, contrôleur des contributions
directes, est nommé percepteur à Moirans
(Isère),

M. Rouit, percepteuràRoquesteron (Alpes-
Maritimes), est nommé à Pampelbnne (Tarn).

M. Thaon, maire, est nommé percepteur
à Roquesteron.

M. Fracy, percepteur à Crémieu (Isère),
est nommé à Saint-Etienne-de-Saint-Geoire.

M. Perniee, percepteur à Biol (Isère) est
nommé à Crémieu.

M. Reitz, percepteur à Pont-en-Royans
(Isère), est nommé à Biol.

M. Trouillon, percepteur à Saint-Quentin
(Isère), est nommé à Pont-en-Royans,

M. Dhellemme, percepteur à Saint-Chely-
d'Aubrac (Aveyron) est nommé à Saint- \
Qu*ntin-sur-Isère.

M. GubertaniSj maire, est nommé percep-
teur à.Lacondamine (Basses-Alpes).

M. Merle, inspecteur de l'enregistrement
à Clermont-Ferrand, est nommé directeur à
Digne (Basses-Alpes) .

RHONE
Oullins. — Une réponse. — En réponse à

la protestation de M. Desrognard, M. Nor-
mand, conseiller municipal, nous prie d'in-
sérer la lettre suivante qu'il lui a adressée :

Monsieur,
Je déclare être l'inspirateur de l'avertissement

salutaire qui TOUS a été donné par un groupe
d'électeurs et, puisqu'il vous faut un nom, je si-
gne la déclaration suirante :

Le soussigné affirme que la donation de Mp>"
veuve Moine a été reçue par deux simples con-
seillers municipaux, MM. Gombet et I)ée, nom-
més spécialement en dehors de l'administration
par le conseil municipal, à la suite d'une décla-
ration faite à l'un d'entre eux, M. Touilleux, par
une domestique de cette dame, cela envers et
contre le maire et la premier adjoint de cette épo-
que.

Que ce sont ces deux délégués qui se sont pré-
sentés et ont requis M" Gouy, notaire, afin de re-
cevoir un testament: qui instituait la commune
d'Oullins sa légataire universelle.

Il renvoie la protestation indignée de M. Des-
rognard aux délégués qui ont reçu, vingt-quatre
heures avant de mourir, l'appréciation de Mm°
veuve Moine à l'égard du dit premier adjoint. '

. Il affirme, en outre, qu'à la séance dû conseil
municipal à la date du 14 août 1885, l'adminis-
tration, interpellée sur ces faits, le maire déclare
que ce n'était pas à lui, mais au premier adjoint,
qu'il fallait adresser le blâme ; celui-ci répondit
par les paroles suivantes :

Que le maire, ne possédant rie®, avait moins
de droits que lui qui possède (sic) de solliciter
l'acquisition d'une propriété, parce qu'il pouvait
être bien plus responsable vis à-vis des héritiers
ou des créanciers.

11 en appelle de la véracité de cette déclaration
à tous les conseillers municipaux de cette époque.

L. NORMAND,
Conseiller municipal d'Oullins.

Sainte-Foy-lès-Lyon. — Tramways. —
Depuis quelques jours, l'on prend des me-
sures pour l'établissement des tramways de
Sainte-Foy-lès-Lyon à Lyon et pour la cons-
truction des hangars et bâtiments relatifs à
cette exploitation.

Serions-nous enfin sur le point de voir
cette question résolue ? Nous en doutons,
car on nous apprend, sous toutes réserves,
qu'aucune concession n'est encore accordée.

Serait-ce alors dans un simple but élec-
toral que ces mesures seraient prises? Nous
aimerions bien être un peu renseigner à ce
sujet.

— Edihté. — Des réparations sont faites
en ce moment sur la place de l'Eglise pour
la canalisation des ruisseaux, et sont chaque
soir, la cause de chutes nombreuses, dues
au manque d'éclairage.

Hier encore, deux jeunes gens ont glissé,
à quelques minutes d'intervalle, dans les
fossés creusés à cet effet.

On les a retirés sans blessures graves.
Ne conviendrait-il pas de fixer une ou

deux lanternes à un poteau quelconque,
qui serviraient au moins à avertir les pas-
sants de l'anorrnalité des lieux.

— Folle. — La fille G..,., habitant notre
commune, a été subitement atteinte d'alié-
nation mentale.

On l'a conduite, hier, dans une maison de

santé des environs de Lyon, et son départ a
donné lieu à des scènes qui ont attristé les
personnes présentes.

ÛRQME
Valence. — Elections municipales. —

Les électeurs républicains de Valence sont
priés d'assister dans leur section respective,
à la réunion publique qui y aura lieu le sa-
medi, 16 avril, à 8 heures du soir.

Objet : Nomination de 3 délégués pour
Constituer le comité démocratique.

ISERE
Vienne. — Question municipale. —

Puisque nous nous sommes placés sur le
terrain des affaires, le mieux est d'y rester,
aussi croyons-nous devoir ajouter quelques
mots à ce que nous avons dit hier du petit
commerce viennois.

Les grandes maisons de Paris, les grandes
maisons de Lyon, inondent la province de
prospectus et d'échantillons et allèchent le
public par la promesse d'un bon marché
souvent illusoire. On peut dire que tout ce
qui est nouveautés, articles de fantaisie, de
toilette ou d'ameublement, elles accaparent
plus des deux tiers de la clientèle de pro-
vince.

Devant cet engouement du public, le pe-
tit commerce des petites villes, n'ose s'ap-
provisionner d'articles dont il voit l'écoule-
ment difficile, il est en outre obligé de payer
comptant et de vendre à crédit, c'est même
uniquement par les facilités de paiement
qu'il offre à l'acheteur, qu'il se conserve une
clientèle.

A l'état normal, le petit commerce a donc
peu de débouchés ; il ne vit même que de
ce que lui fait gagner la classe ouvrière, la
bourgeoisie et l'aristocratie s'approvision-
nant presque exclusivement au dehors,
sauf pour les objets de première néces-
sité.

Il n'est donc pas besoin de dire que si les
ouvriers chôment, les magasins risquent
d'être vides.

Si l'Etat doit une juste protection aux in-
dustries nationales, la municipalité, doit à
plus forte raison aide et protection au com-
merce local qui supporte une bonne partie
des charges de l'impôt. En pareille matière,
son intervention et ses efforts peuvent être
tout puissants ; d'elle dépend la vie ou la
mort du commerce, la prospérité ou le ma-
rasme des affaires. Si elle assure l'aisance
de la classe ouvrière, elle procure du même
coup une clientèle au petit commerce ; l'ou-
vrier dépense quand il gagne, le commerce
va quand le métier va.

Ce n'est pas tout, si l'ouvrier aisé ne de-
mande qu'a dépenser, encore farit-il lui, of- j
frir l'occasion de dépenser : c'est ce que peut
et doit faire une municipalité intelligente ;
elle doit créer la vieetle mouvement dans la
ville, organiser des fêtes, qui tout en ayant
un but moral ont en même temps Un résul-
tat pratique.

M. Jouffray, qui a beaucoup voyagé, au-
rait dû méditer la conduite de certaines mu-
nicipalités et imiter un peu ce que l'on fait
à côté de nous : Saint- Etienne, Orange, Nî-
mes, Aix, même, etc., etc., en Suisse, Fri-
bourg, Berne, Lausanne, qui ne sont, cer-
tes, pas de puissantes cités, savent périodi-
quement attirer chez elles une foule de visi-
teurs.

Pourquoi Vienne, si merveilleusement
placés, si pittoresque, si curieuse, n'a-t-elle
jamais eu le bonheur de voir ses rues pa-
voisées?

Pourquoi, depuis cinq ans, dort-elle d'un
sommeil léthargique ?... Ne pourrait-elle
èlre le centre d'une course vélocipédique,
d'un concours musical, d'un concours de
tir, de gymnastique, etc., etc. ?

On ne . s'amuse guère, à Vienne, et per-
sonne no se plaindrait de ces fêtes, qui met-
traient de la joie et de l'animation dans la
ville, en faisant un important mouvement
d'argent.

Mais M. Jouffray a bien d'autres soucis
en tête, un député, un conseiller général ne
peut vraiment descendre jusqu'à ces peti-
tesses ; que lui importe le petit commerce
viennois à lui qui ne vend rien si ce n'est
de belles phrases et de belles promesses? —
Il ne manquera pas de dire que l'état des
finances ne permet pas à la ville de dé-
penser un sou en réjouissances, c'est là son
argument favori, mais l'argent ainsi dépensé
est bien placé, car . il rapporte gros à la
ville ; il est en tous cas employé d'une ma-
nière plus intelligente et plus profitable que
Celui que l'on enfouit actuellement dans
d'inutiles travaux de fouilles. -

Un petit commerçant.

— Bal. — A l'occasion des fêtes de Pâques,
dimanche 17 et lundi 18,, grand bal cham-
pêtre dans le clos Rostaing, à la Porte de
Lyon.

Le bal .commencera à 4 heures de l'après-
midi, les deux jours, et se prolongera bien
avant dans là nuit.

Un brillant orchestre composé des meil-
leurs artistes de la localité exécutera le ré-
pertoire Lamothe.

Illuminations à giorno.

— 242* Soccété de retraite pour la vieil-
lesse de Lyon. — Les sociétaires de la sec-
tion de Vienne. sont convoqués à une réunion
générale le dimanche 17 avril à 10 heures et
demie du matin, à l'Hôtel-de-Ville, salle du
Tribunal de commerce.

Ordre du jour : Nomination d'un délégué
à l'assemblée générale de Lyon ; Questions
ii verses.

— Commencement d'incendie — TT
mencement d'incendie s'est déélari oah

hier dans l'atelier de M. Chassot, mLV^'
rue de la Charité. '

 aenu
isier,

Les dégâts purement matériels sont A
lues a la somme de 200 francs, couvert»
une assurance à la compagnie La Nation Pfr

— Série d'accidents. — Hier maK
11 heures et demie, le nommé M , k

trier, est tombé d'un échafaudage en'v P à"
rant la devanture de M. Gonon, b<vJ£Pa"
Grande-rue. '

 JD0Uc
ûer1

Il a été blessé grièvement. On l'a tr-a
porté en voiture à son domicile. ns"

— Hier matin, à 9 heures, un peloton A
8" hussards exécutait, au champ de «,
nœuvres, les sauts d'obstacles. En franoV
sant une haie, la monture du nommé X
cavalier de 2e classe, tomba si malheiit'"'
sèment qu'il entraîna son cavalier T
cheval se releva aussitôt, et, se sent»
libre, lança plusieurs ruades; l'une dVii
atteignit le soldat à la tête et le renversa <
terre où il resta sans connaissance On V
immédiatement transporté à l'hôpital a

La blessure est assez grave, mais' n, .
pas mortelle. Bbl

— Hier matin, vers 11 heures, M Pernnt
vétérinaire à Vienne, aperçut, place Saint
Maurice, un individu paraissant ivre et m :
était étendu au pied de l'urinoir; il chercVi
à le relever, mais ne pouvant y parvenir ;i
se retira. . . '• ll

Deux heures plus tard, M. Pernot re™ 0
sant au même endroit vit de nouveau i"
même homme dans la même position mai*

6

cette fois, voyant quelqu'un s'approcher ;î
se releva vivement et prit sa course vers h
pont Sainte-Colombe où il s'engagea Arriva
vers la pile, et se voyant teujours suivi Si
enjamba la balustrade et se jeta dan t il
Rhône. m

M. Perret donna aussitôt l'alarme et 1*
sieur Girodet, maître de plate, détacha une
barque et fut assez heureux pour repêchn»
cet ivrogne qu'il trouva àjcroché par sa
blouse a une chaîne d'amarre. (Il est un
Dieu pour ces sortes de gens.)

M. Girodet aborda en face la rue des Gar;

gattes, et le noyé fut transporté dans le han
garde M»e veuve Grand, où on lui fcrM
gua les soins nécessaires.

M le Dr Michallpn, appelé immédiate-
ment, constata son état complet d'ivresse et
le fit transporter à l'hôpital par les soins de
la police ; il revint à lui une heure plus tard
..C'est un nommé Pierre BU Yard, âgé de

46 ans, marchand de légumes à Viriville
canton de Roybon (Isère).

AIN
Bourg, -T- Petite percée. — On vient de

démolir la partie centrale de l'hôtel d'An-
gleterre, appartenant à la ville, pour pro-
longer la rue des Boucheries, à travers le
clos Bon, jusqu'à la rue du Quatre-Sep-
tenabre.

Cette petite voie nouvelle reliera commo-
dément l'intérieur de la ville avec le fau-
bourg de Mâcon et le quartier des Brotteaux,
et surtout économiquement.

Mais cette petite percée ne doit pas faire
perdre de vue la grande percée, entre la pré-
fecture et la mairie, préparée par nos Ferdi-
nand de Lesseps bressans, au grand effroi
des contribuables de la commune de Bourg.

— Rixe. — Deux consommateurs avinés,
se sont livrés, lundi soir, sur le sieur Dau-
jat, restaurateur à Bourg, faubourg de Lyon
à des voies de fait assez graves, à propos
d'une futile discussion.

Il ont été expulsés par les personnes pré-
sentes dans l'établissement et procès-verbal
a été dressé.

Pont-d'Ain. — Dynamite. — Dimanclie,
Pont-d'Ain était en l'air, appréhendant quel-
que catastrophe.

Un Ravachol du crû avait enlevé deux
cartouches de dynamite dans l'atelier d'tm
entrepreneur de cette localité.

L'enquête constata que c'était un gamin,
Joseph Ch.., âgé de 15 ans, qui avait com-
mis ce larcin pour faire sauter dans la ri-
vière quelques malheureux goujons, avant
la fermeture de la pêche, fixée au 15 avril
courant. .

Ce jeune pêcheur a été arrêté et la quié-
tude règne de nouveau dans ï'agréaMa
Pont-d'Ain.

Miribel. — Vol. — Pendant une absenee
du sieur André Gauthier, cultivateur à
Vancia, commune de Miribel, un voleur
s'est introduit dans la maison à l'aide d'une
échelle, et a soustrait 235 francs, enfermés
dans deux meubles.

Une enquête est ouverte.

Montmerle. — Vol. — M. Balloffier, maî-
tre d'hôtel à Montmerle, a constaté qu'un
maraudeur lui a dérobé, pendant la nuit,
une certaine quantité de poissons, estimée à
50 fr. dans deux réservoirs que M. Balloffiar
possède sur le bord de la Saône.

La justije informe.

Thoissey. — Accident. — La jeune José-
phine Perraud, âgée de 4 ans et demi, se
trouva nt sur la route à côté de ses parents,
cultivateurs à Saint-Etienne-sur-Chalaronns
a été renversée par la voiture d'un fabricant
de pompes de la localité.

Les roues lui ont passé sur le corps, dé-
mis et cassé l'épaule gauche et fait des con-
tusions sur la joue gauche.

L'auteur involontaire de l'accident s'est
empressé d'envoyer un médecin pour soi-
gner cette enfant.

Pont-dê-Vaux.— Suicide.— Le nommé
Jean Nizet, âgé de 72 ans, cultivateur, a

A PROPOS DE PEINTURE

Avant que l'on ferme les portes de l'ex-

position installée sur la place Bellecour, si

nous causions un peu peinture ?

Ce n'est pas que j'aie la prétention de

juger les productions artistiques des Lyon-

nais mes contemporains, mais il me semble

que l'enseignement théorique de la pein-

ture, n'étant absolument pas fait dans les

écoles officielles, certains faits aussi intéres-

sants à mon avis pour les artistes que poul-
ies juges amateurs- sont utiles à connaître.

Tout le monde sait vaguement qu'un

myope ne voit pas les objets de la même

façon que les presbytes, quand ces objets

sont placés à la même distance de l'un et

de l'autre. Beaucoup de personnes n'igno-

rent pas qu'il . existe une affection particu-

lière de l'œil, auquel on donne le nom do

daltonisme (du nom du physicien anglais

Dalton, qui en était atteint) ou plus scienti-
fiquement dysehromatopsie, ou plus barba-

rement encore chromatopseudopsie, mais

ce qu'on sait moins, c'est qu'il y a un dalto-

nisme qui est la conséquence naturelle de

l'âge.

Les personnes atteintes dès l'enfance de

rstte maladie ne voient pas certaines cou-

leurs et quelquefois n'en perçoivent aucune.

Dans ce cas, le monde est vu en grisaille et

la photographie, avec ses dégradations de tons,

représente plus exactement les objets que le

tableau le plus juste dans ses nuances.

Rare à un degré très marqué; le dalto-

nisme est assez fréquent pour que les mé-

decins des compagnies de chemins de fer

soient dans la nécessité de faire subir aux

employés de fréquents examens, afin de

juger s'ils ont une notion exacte de la cou-

leur des disques.

Trois ou quatre pour cent des candidats

qui demandent des places au P.-L -M., par

exemple, sont écartés pour des raisons de

cette nature.

Ce qu'on né sait pas non plus, c'est que la

perception colorée varie suivant l'âge et sui-

vant les habitudes, et que, sans s'en douter,

bien des peintres obéissent à une loi natu-

relle dont ils ne soupçonnent inême pas

l'existence.

Je ne parle pas, bien entendu, des cas

dans lesquels peut entrer en jeu la maladie,

— cela nous entraînerait beaucoup trop

loin.

L'enfant voit le monde comme enveloppé

d'une teinte bleue, qui va s'atténuant avec

l'âge, pour disparaître à 25 ou 30 ans.

À partir de 30 aïs environ, jusqu'à la fin

de sa carrière, chez l'homme sain, la notion

du vert cru va en s'atténuant de plus en

plus pour être, en fiu Js compte, facilement

confondue avec des tonalités voisines, mais

plus chaudes. ,

En d'autres termes, le vert violent du

feuillage du printemps paraît grisâtre au
vieillard, qui apprécie beaucoup plus les

nuances d'un paysage doré par l'arrivée de
l'automne.

La perception de la nuance bleue, particu-

lière à la première jeunesse, est aujourd'hui

parfaitement explique, depuis les premières

expériences faites pour la première fois par

un Lyonnais, et voici à la fois la preuve et

la cause du phénomène.

Si, à quarante ans, on examine le spectre

solaire ordinaire, bien que notre œil reçoive

la totalité des rayons émis, les rayons ultra-

violets n'arrivent pas jusqu'à notre rétine, et

au-delà de cette nuance, tout nous paraît du
plus beau noir.

Les traités de physique enseignaient bian

que dans de certaines circonstances, on pou-

vait cependant voir une lueur vague, mais on

attribuait cette faculté à un tempérament
spécial.

Une expérience bien simple vient permet-

tre de démontrer que ce qui paraissait une

exception inexplicable, était la conséquence

de la structure anatomique du globe ocu-

laire.

On prit un œil fraîchement enlevé, on le

fit traverser par un spectre solaire com-

plet, et on essaya de recueillir ce spectre à

la sortie.

L'analyse, la plus minutieusement faite,

mit en évidence ce fait inattendu que les

rayons ultra-violets s'étaient perdus en

route.

On chercha ce qu'ils étaient devenus et on

trouva que le cristallin les avait absorbés.

En variant cette expérience de laboratoire,

une nouvelle surprise était ménagée aux ocu-

listes ; ils s'aperçurent que l'âge de l'animal

dont l'œil servait à vérifier le phénomène,

était très important à connaître et que tou-

jours, dans toute la série des êtres, lesrayons

ultra-violets arrivaient jusqu'à la rétine et,

par suite pouvaient être perçus, mais seule-

ment dans la première jeunesse.

Cette loi devait probablement s'appliquer

à l'homme mais il aurait été difficile si non

impossible de s'en assurer si la chirurgie ne

permettait pas dans certains cas de faire

pour ainsi dire la contre épreuve de l'ana-

lyse précédente.
*

Le cristallin — organe d'absorption —

étant le siège d'une affection oculaire assez

fréquente qui le rend opaque — (cataracte

des vieillards) et son enlèvement étant sou-

vent nécessaire, de quelle façon devaient

voir les individus âgés qui avaient perdu

lentement la privilège de l'enfance et à qui

brusquement une opération chirurgicale

venait à le rendre?

La question ainsi posée devenait forcément

très, intéressante pour les physiologistes

aussi fut-elle vite résolue.

Cent opérés furent pris au hasard parmi

des malades ayant tous dépassé 60 ans et

au moment où le couteau du chirurgien

faisait disparaître la cataracte on leur de-

mandait : « Comment voyez-vous les ob-

jets? »

La presque unanimité répondit : « Je vois

brillant et bleu ».

Ceux dont on ne put tirer aucun rensei-

gnement appartenaient à une classe où la

fatigue cérébrale est inconnue et pour cause.

Cette expérience décisive fut depuis, cor-

roborée par d'autres avec le miroir de Fou-

caut, et il est aujourd'hui hors de conteste

que le monde apparaît sous d'autres cou-

leurs à un œil de vingt ans et à un œil de

soixante.

L'alcoolisme dont la caractéristique est

une altération prématurée des organes, et

qui frappe souvent de caducité avant l'âge

l'œil de l'ivrogne, modifie également la vue

de ceux qui ont pour l'absinthe, le vin ou le

cognac un goût trop prononcé.

L'altération produite est si lente, si insi-

dieuse, que le malheureux atteint ne s'en

aperçoit souvent que quand le mal est de-

puis longtemps irréparable.

Dans les -cas de cette nature, le vert le

plus intense paraît d'abord gris, un peu

plus tard les pièces d'or et d'argent ne son

plus distinguées les unes des autres à l'œil

Le rouge vif s'éteint à son tour et se noie

dans une grisaille brumeuse, le bleu dis-

paraît en dernier lieu, si rien ne vient

-arrêter le cours de la maladie.

* *
Ce que l'alcoolisme fait souvent, un autre

poison le fait également malgré l'iodure de

potassium, et dans ces deux cas,le médecin as-

siste sur un sujet jeunes aux phénomènes qui

se passeraient sur un homme vigoureux, doué

d'une bonne santé qui irait jusqu'à l'extrême

limite de la vieillesse la plus avancée.
L'usage de certains médicaments peut

également modifier la vision des couleurs

mais d'ordinaire cette infériorité cesse avec

l'usage du remède.

Contrairement au dicton bien connu :

Il ne voit que des sots. C'est un fâcheux indice
On voit tout jaune, hélas 1 quand on a la jaunisse.

les affections du foie ne font pas voir en
jaune; mais la santonine si employée contre

les vers intestinaux, produit très facilemen

ce résultat chez les enfants.

L'âge d'un côté, les habitudes d'intempé-

rance de l'autre, même d'intempérance mo-

dérée, peuvent donc changer très profon -

ment le faire d'un peintre. Les élèves "

l'école des Beaux-Arts s'en doutent-ils ?
Je ne le crois pas, et chose singulière,^

n'existe aucun cours officiel où ils Peu

apprendre à connaître l'œil humain, ^

qualités, son fonctionnement, ses mala^

et c'est dans des conférences particn| _

qu'ils viennent puiser les. connaissance ^

dispensables. Ce sont des ouvriers a (p

laisse ignorer la structure et la déliea

de leur outil. »
r N0SS

"

Nous prions nos abonnés L Are^er
pondants d'avoir ^nlesoindam-e
leurs réclamations, ̂ ttresetma^i
posteàMl'AdminislratwrduJO^

L'Echo de Lyon, 48, rue u»
vlîque.
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 fêté dans la Saône, près de Feil-
0zan 'en quittant sur la rive ses sabots et

s0n chapeau- trouvait dans un ba-
Un tP/moWoette tentative désespérée,

^'^'•nt a gendarmerie de Saint-Laurent-
ï>reïi- J* nui se rendit sur les lieux et
gf;

a
C
r
°?epqêcher le corps du malheureux.

^ n^arde.— Accident.— Le sieur Cha-
36 vffraliste à Chanay, venait à Belle-

tela]n conduisant une charrette attelée
garae,^

dTrè S
a
duhameau de Mussel, il voulut se

Jerd'un attelage arrivant en sens inverse,
f^e roue de son véhicule ayant heurté le
fnJZ chemin, Châtelain fut jeté sur a
ta +i«* l'autre voiture lui passa sur le
r0U^ lui fracturant la jambe droite et lui
faisant de nombreuses contusions.

La victime a reçu les premiers soins dans

nne maison voisine.

-IÉSTNÂRGHISTES DE ROANNE

0B
 nous télégraphie de Eoanne :

NM lecteurs se rappellent les perquisi-
^s faites au domicile des nommés Ovize
bf™ rt fils et les découvertes qui y furent
?HL d'engins, et de matières explosives
*Vdûs et d'armes cachés dans la cave a 50

oVimètres sous terre,
•"r « deux Ovize qui travaillaient dans une
^f comme tisseurs, furent arrêtés, et les

^èrTanalysées par les soins de M. Pou-
XaÙd passeur de la Martinière à Lyon.
^Toutes ces matières étaient fabriquées
2 Ovize père qui a déclaré qu'il ne s'en
farvait que pour la pêche du poisson.
Vs ont été traduits en police correction-

_-ul comme fabricants des matières explo-
res détenteurs de ces matières, et de vol
jwiU à l'usine Beluze,
d °

L
tïdience est présidée par M. Laurent

Inrès l'interrogatoire du père et du fils
rJtià Onatorze témoins sont entendus.
VpSauda expliqué à l'audience et
fait l'expérience des poudres qu.il déclare
Sre d?une grande force et qui, placées dans
une Se, auraient pu devenir des explo-

sifs d'une grande puissance. _
Après la déposition des commissaires de

police, des ouvriers de l'usine Beluze recon-
laissent leurs outils comme ayant disparu
depuis deux mois. L'un de. ces ouvriers dé-
clare que le père Ovize lui a tenu des propos
violents contre les bourgeois et qu'il se pro-
mettait de les faire sauter tous.

Après l'audition des témoins, les accusés
ont été interrogés. Ovize père déclare que
lui seul a fabriqué ces explosifs pour s en
servir pour la pêche, et le fils déclare que le
.«hlorate de potassé, trouvé chez lui n'est pas
de sa fabrication, qu'il aacheté, les outils, à
un inconnu, que les quatre pistolets trouvés
m sa possession étaient pour tirer à la cible,
la canne à épée, les deux stylets, le casse-
tête, n'étaient absolument que pour la pa-

Après le réquisitoire du procureur qui de-
mande une peine sévère contre ces anarehis-
fe, la parole est à M. Joatton, avocat des
d'eux Âvize, qui les considère comme des in-
conscients, et demande pour euxl'indulgence

du tribunal. . -,,v V .
Le tribunal, après dix minutes de délibé-

ration, ̂ rapporte son arrêt,, et condamne
Ovize père à trois ans de prison, 50 francs
d'amende et à l'interdiction de séjour dans
l'arrondissement de Roanne. .

Ovize fils est condamné à six mois de pn-
sern, comme détenteur de matières explosi-
ves, étant acquitté de la prévention de la
fabrication de poudre.

Ovize père est en outre condamné a 300
francs d'amende, pour fabrication de pou-
dre et 25 francs d'amende pour contre-bande
d'allumettes, de même le fils à 25 francs
d'amende pour allumettes et tous les deux
aux dépens.

ms ÉCHOS 
Le temps.— Observations du journal, 15 avril,

3 heures soir :
:>iiHauteur du baromètre: 756.— Température,

I- 10». — Direction du vent : N. — Maximum
de température dans les vingt-quatre heures+10"5
- Minimum de température dans les 24 heures :
M».

Situation générale. — Le temps est toujours
troublé à la surface de l'Europe ; les pressions s'y
maintiennent très basses et des mouvements se-
condaires ss trouvent en France, en Italie et en
Autriche. Les pluies continuent et la température
baisse encore en France, les vents y sont varia-
bles, mais ceux du Nord dominent.

Dernière heure. — La hausse du baromètre
est générale en France, mais la pression reste
basse vers nos côtes ouest. .
| Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
frais, ciel nuageux à éclaircies.

** *
Très prochainement aura lieu dans notre

ville, une soirée véritablement artistique.
Par le Glaive, le chef-d'œuvre de Jean Ri-

ehepin, l'immense succès actuel de la Comé-
die française, sera exécuté par une troupe
parisienne dont tous les artistes ont été choi-
sis par le maître lui-même, qui a dirigé per-
sonnellement les répétitions.
- CitonSî partnis les principaux interprêtes,
M. Eugène Duray, imprésario avantageuse-
ment connu, choisi par M. Richepin pour
diriger cette tournée éminemment artistique.
• C'est M. Duray qui remplira le rôle de
Strada, créé à Paris par Mounet Sully.

i M'" A. Leturc , du Théâtre national de
l'Odéon est chargée du rôle de Rinalda, créé
Par M'" Bartet.

Dans un prochain numéro, nous donne-
rons la date définitive et divers renseigne-
ments sur l'œuvre de l'auteur de la Chanson
des Gueux.

** *
Le concours hippique :
La Société des concours hippiques du

Rhône et du Sud-Est nous prie de rappeler
?u en dehors des cartes de sociétaires, qu'on '
Peut retirer dès maintenant au secrétariat,
29> cours du Midi, on délivre également des
Cartes d'abonnés, hommes, au prix de 20 fr.,
et des cartes d'abonnées, dames, au prix de
'° h. Ces cartes donnent accès à toutes pla-

s sauf à la tribune des sociétaires, et sont
a«bles pour toute la durée du concours.

*
* *

Arènes lyonnaises :

^ouverture de la saison tauromachique

d\m u au Grand-Camp, cité Tête-d'Or, le

t,u j
 et le lundi de pâ1ues avec le con-

4ril[
s du célèbre quadrille landais. Ce qua-
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midi de la Franee et en Espagne, produira six
tauraux entièrement neufs.

Tous les Lyonnais iront aux arènes du
Grand-Camp voir ce spectacle, qui aura évi-
demment un grand succès.

** *
Nous avons annoncé la transformation en

jardin, de la promenade située quai de la
Guillotière, près la rue Rabelais.

Au centre du square, on a ménagé un em-
placement qui doit recevoir le buste de
Jussieu, célèbre botaniste lyonnais.

** *
Un fait des plus curieux s'est passé ven-

dredi dernier au buffet de la gare de Tou-
louse.

Un voyageur, après avoir déjeuné à table
d'hôte, tira de sa poche un billet de banque
de 100 fr. et le tendit au garçon de service
pour paiement de son repas.

Comme il avait le bras trop court, un voi-
sin obligeant prit le billet pour le remettre
au garçon, mais ce voisin lâcha le papier, qui
tomba dans la saucière circulant au même
moment. Un second convive le repêcha, et,
le tenant par an coin, le présentait à son
tour au destinataire, quand un chien de
chasse, surgissant tout à coup du dessous de
la table, le saisit et... l'avala."

Tous les voyageurs présents se levèrent et
se rendirent chez le commissaire de surveil-
lance. Le premier convive demanda la mise
à mort du chien, afin qu'on puisse retirer de
son estomac la valeur soustraite.

Le propriétaire, estimant sa bête plus de
100 fr., s'y refusa. Procès-verbal fut dressé.

Or, le chian vient de mourir. 11 a été éven-
tré, mais on n'a trouvé nulle trace du hillet

de banque.
L'affaire va venir devant le tribunal correc-

tionnel de Toulouse, dont les « attendu »,
on le comprend, sont à l'avance l'objet des
plus drôles commentaires.

Pourvu que ce billet ne se retrouve pas
dans un foie d'oie; car on sait qu'à Toulouse
ils sont délicieux, les foies d'oies... en pâté,
bien entendu. A moins que ce soit dans un

canard I
i i iiljfol. ' 

Chronique Lyonnaise

VENDREDI-SAINT

Je ne sais plus qui a dit que le Ven-
dredi-Saint était la fête patronale des
comédiens et des bouchers. Ces deux
corporations chôment, en effet, tradi-
tionnellement en ce jour qui fut autre-
fois un jour de deuil et de pénitence et
qui, peu à peu, lui aussi, s'en va où vont
les vieilles lunes, les vieilles croyances
et les vieux usages..

Il résista cependant de toute la force
de notre antique accoutumance. Nous ne
nous rappelons même plus qu'une pres-
cription catholique interdit de faire gras
je vendredi et même le samedi de chaque
semaine — sans compter le carême et
les veilles des grandes fêtes— mais nous
acceptons parfaitement que, ce jour-là,
notre ménagère remplace la viande par
du poisson et nous dise :

— Tu sais, mon ami, aujourd'hui on
fait maigre.

Nous pourrions évidemment lui ré-
pondre : Là comaie ailleurs, c'est tout
ou rien. Si je trouve parfaitement ridi-
cule l'obligation qu'on prétend m'impo-
ser de remplacer du bœuf rôti par de la
sole frite, ce ridicule existe aussi bien
le Vendredi-Saint que les autres vendre-
dis de l'année.

Et la conséquence logique, ce serait
en effet que le beef teack ne fût pas plus
mis en quarantaine ce jour-là que la
veille ou le lendemain.

Mais la logique est la chose qui court
le moins les rues. Madame nous répond
que le boucher a fermé boutique, que la
charcutière se promène dans le bois de
l'Etoile, cherchant les premières prime-
vères du printemps, qu'il ne faut pas
plus être sectaire rouge que sectaire
blanc, que ce n'est pas une grande af-
faire que de manger du poisson au lieu
de viande, que tout le monde fait ainsi,
qu'elle n'aime pas se faire remarquer en
affectant des achats anti-cléricaux et pa-
tati et patata — tant et si bien qu'on
finit par lui répondre.

— Après tout, je ne m'en fiche pas
mal, *ais comme tu voudras.

Et c'est ainsi que le vieil usage se per-
pétue, aidé en cela par la complicité de
tous les restaurants hôtels et cafés où,
ce jour-là, on sert un menu maigre dont
la première conséquence est de faire
commettre aux dîneurs un énorme péché
de gourmandise.

Elle est bien extraordinaire, en effet,
cette mortification qui consiste à couvrir
une table d'huîtres, de saumons, de tur-
bots, de sauce aux queues d'écrevisses,
de truffes à la crème, de canards sau-
vages, de pluviers, de bécassines et de
sarcelles et à dire au public : Venez
dono faire pénitence à vingt francs par
tête.

Dans cette charmante Dame de Mon-
soreau qu'on jouait justement cet hiver
aux Célestins, il y a un moine du nom
de Gorenflot qui, placé devant un ma-
gnifique poulet que l'abstinence du ven-
dredi lui défend d'aborder, se tire d'em-
barras en s'écriant solennellement :
Poulet, je te baptise carpe.

Je crois que, bien avant le joyeux Go-
renflot, les dignitaires de l'Eglise avaient
procédé au même baptême. Sans parler
de ce que les cuisinières, non sans rai-
son historique, appellent les haricots du
pape, j'ai toujours trouvé admirable la
décision canonique en vertu de laquelle
le canard domestique est gras tandis que
le canard sauvage est maigre.

Vous me direz que le pape ayant dé-
cidé un beau jour que le beurre et les
œufs étaient également très maigres, il
n'y avait plus de raison pour que la sau-
vagerie du canard devint, elle aussi, un
certificat de maigreur théologique.

Quoi qu'il en soit, hier, les trois
quarts et demi de mes lecteurs — et
moi aussi — avons fait maigre, subis-
sant une fois de plus l'influence de l'u-
sage, la tyrannie de celle qui, légale-
ment, nous doit obéissance (mais qui se
contente de la « devoir ») et la puissance
souveraine de l'habitude prise, contre
laquelle notre indifférence ne veut pas
se donner la peine de lutter.

C'est aussi d'ailleurs, l'habitude prise
qui fait que, chaque année, ce jour-là,
les théâtres font religieusement relâche

— tout comme s'ils s'imaginaient que,
les autres jours de l'année, ils gagnent le
paradis en jouant le Juif-errant, Tar-
tufe ou le répertoire le plus décolleté du
Palais-Royal. Bah! si le prétexte est
mauvais, l'intention est bonne et le but
louable. C'est bien le moins que ces bra-
ves gens aient, par an, un jour de repos
assuré, un jour où ils ne risquent ni
répétition, ni raccord, ni représentation
de la matinée ou de la soirée.

Aussi, leur aurais-je souhaité un ven-
dredi saint sinon plus ensoleillé, du
moins un peu plus chaud.

Tout le Tannhauser et tout le Voyage
de Suzette seraient allés, en compagnie
des Cloches de Comeville voir un autre
feuillage que celui des décorations de

Le Goff.
Et de fait, depuis quelques jours, de-

vançant la liturgie, la nature chante
Y Alléluia de la résurrection par tous ses
bourgeons éclatés et toutes ses pousses
vertes.

C'est plaisir de voir, ce printemps,
comme la nature chante l'hymne de la
jeunesse et de la fécondité. Il n'y a que
les hannetons de trop dans le paysage.
Patience, on va, d'ici à quinze jours,
voir surgir assez d'extraordinaires aspi-
rants aux conseils municipaux pour que
ces aimables insectes trouvent tous des

plafonds où se loger.
TONY DELION.

LES ANARCHISTES A LYON
Une arrestation. — Expulsions d'anarchistes. —•

Découverte de cartouches.

Il y a quelques mois, arrivait à Lyon, ve-
nant d'Elberfeld (Allemagne), un jeune ou-
vrier teinturier nommé Ernest Pussard, âgé
de 25 ans, qui entra presque aussitôt dans
les ateliers de M. Pignard, maître teinturier
à Villeurbanne.

Dernièrement, Pussard se querella avec un
contre-maître de l'usine, M. Vugnon, et M.
Pignard, après avoir entendu les deux ad-
versaires mit l'ouvrier à la porte.

Furieux, Pussard.se répandit en violentes
invectives contre son ancien patron et, à di-
verses reprises, dit dans les cafés qu'il se
vengerait et ferait sauter l'usine.

Il est bon d'ajouter que Pussard passe
pour être un anarchiste militant.

Inquiet, M. Pignard déposa une plainte, et
hier, Pussard fut arrêté dans son logement,
32, rue d'Alsace, et emmené au Palais de
Justice. ,

On perquisitionna ehez lui et on saisit
plusieurs armes prohibées et des matières
dont l'analyse a été confiée au directeur du
Laboratoire municipal. ;

Pussard, dent la conduite paraissait
étrange — quoique ne ^travaillant pas, il se
livrait à- d'assez fortes dépenses — était de-
puis longtemps déjà surveillé par la police,
et traité comme suspect.

Il est probable quil sera expulsé de
Franee.

Les anarchistes Maggi et Manzetta, ita-
liens, auxquels un décret d'expulsion avait
été signifié lundi, ont quitté Lyon, hier ma-
tin. Ils ont été, jusqu'à la gare de Genève,
accompagnés par des agents. Leur départ
n'a donné lieu à aucun incident.

Quant à Bonjour, contre lequel un décret
d'expulsion a été également rendu, il a de-
mandé un sursis de quarante-huit heures
pour lui permettre de régler ses affaires. Il
ne partira qu'aujourd'hui ou demain.

Il est probable que d'autres expulsions
auront lieu. Elles causeront une certaine
surprise, car elles ne concernent pas des
gens connus du parti anarchiste.

Les personnes auxquelles nous faisons
allusion ne se mettaient nullement en avant,
cachaient même leurs opinions politiques,
n'étaient "connues comme anarchistes que par
quelques-uns de leurs coreligionnaires et
par la police.

Les demandes d'expulsion ont dû être en-
voyées hier à Paris, elles reviendront la
semaine prochaine, revêtues du visa du mi-
nistre de l'intérieur et les personnes com-
promises pourront quitter Lyon et la
France quelques jours avant le premier mai.

Hier matin, M, Delaunay, appariteur à la
Faculté de droit, a trouvé, montée du Ga-
rdian, déposé contre une des fenêtres de la
Faculté, un paquet contenant 14 cartouches
du fusil Chassepot.

On ne croit pas à un attentat criminel,
les cartouches ont certainement été mises
là par leur propriétaire qui voulait s'en dé-
barrasser, et rien de plus.

Toutefois, le commissaire de police du
quartier, M. Schlœssinger, a été chargé de
procéder à une enquête pour retrouver la
personne qui a opéré ce dépôt. Quant aux
cartouches, qui sont du reste passablement
détériorées, elles ont été envoyées au labo-
ratoire municipal.

18— ; —

Bananet épinoxial fle la Lilire-Peusée
Hier soir a eu lieu, dans l'établissement

Pérignon, 114, rue Tête-d'Or, le banquet an-
nuel organisé par le Groupe rationaliste de
la morale positive. La commission chargée
d'organiser cette réunion se composait des
citoyens Bedin, président ; Jacquet fils, vice-
président ; Huguet, secrétaire ; Giraud, con-
seiller prud'homme.

Au cours du banquet, le citoyen Philarète
a proposé à l'assemblée, composée d'environ
cent personnes, des résolutions qui ont été
votées à l'unanimité.

Elles émettaient le vœu de la séparation
de l'Eglise et de l'Etat et comme mesure
transitoire, la mise à la charge des croyants
du budget des cultes. De nombreuses rai-
sons, longuement développées, venaient mo-
tiver ces mesures.

Un vote de blâme a été adressé à l'ancien
préfet du Rhône, M. Ducros. Enfin, la réu-
nion a pris fin par une conférence sur le ra-
tionalisme et la morale positive.

Citoyens et citoyennes se sont séparés
pleins de l'espérance de voir triompherbien-
tôt leurs idées.

DEUX ARRESTATIONS
Hier matin, au point du jour, le sous-bri-

gadier de la sûreté Bouveron rencontrant rue
Moncey un individu suspect portant un sac
sur le dos, l'interpella et lui demanda à vi-
siter le contenu de son paquet.

L'homme chercha à s'esquiver, mais il
fut maintenu et amené au poste de la place
du Pont.

Là, on vida le sac, et on trouva des pa-
quets de colle forte du poids de 25 kilos.
L'inconnu ne fit aucune difficulté pour don-
ner son nom, Jacques Testas, âgé de 41 ans,
chiffonnier, demeurant 188, rue Moncey,
mais ne voulut tout d'abord pas indiquer la
provenance des objets saisis sur lui. Pour-
tant, comprenant que scm silence serait con-
sidéré comme un aveu, il se décida à parler.

Il raconta que la colle lui avait été remise
pour la revendre, par un jeune employé de
commerce, le sieur Valensaut, âgé de 25 ans, '

qui l'avait dérobée à son patron, M. Dou-
blier, fabricant de boîtes en carton, 112, rue
Moncey.

Les agents se rendirent chez cet indus-
triel, qui leur dit qu'en effet il se savait bien
volé, mais qu'il n'avait pu découvrir le vo-
leur. En moins d'un mois, on lui avait en-
levé environ 200 kilos de colle forte et un
assez grand nombre de cartons, le tout éva-
lué à 400 fr.

En sortant de chez M. Doublier, les agents
se r ndirent 174, rue Moncey où habite Va-
lensaut et arrêtèrent ce jeune homme. Une
perquisition opérée chez lui amena la décou-
verte de plusieurs pots de colle forte et d'une
assez grande quantité de tambours en car-
ton pour rouler les rubans; dans la chambre
de Testas les agents découvrirent 14 kilos
de colle forte et divers objets dérobés dans
les ateliers de M. Doublier.

Une fois les perquisitions opérées, Valen-
saut et Testas furent conduits à Saint-Paul
et éeroués, le premier comme auteur prin-
cipal du vol, le second comme complice.

UNE BONNE CAPTURE

Nous avons parlé en son temps d'un vol
d'argent assez important, commis au préju-
dice de M. Payen, négociant, 47, rue Gari-
baldi.

Le service de la sûreté a arrêté hier soir
l'auteur de ce vol.

A 10 heures du soir, le sous-brigadier
Bouveron, à qui l'affaire avait été confiée, se
trouvait rue Garibaldi, en compagnie de
deux de ses hommes.

Devant le Bal français, établissement
assez mal fréquenté, il aperçut un individu
le nommé Bouvier, âgé de 20 ans, ébéniste,
demeurant 82, rue Bossuet. Bouvier était
ivre, aussi apercevant les agents qu'il con-
naissait, ayant déjà eu maille à partir avec
eux, il les nargua et les injuria.

S'avançant vers le brigadier, il lui dit en
lui montrant quelques sous : « Tu vois cet
argent, il provient du vol de 500 francs chez
Payen, mais les « poulards » sont trop bêtes l
pour m'arrêter. Je vous em tous t »

Bouveron lui mit la main au collet, lui
donnant ainsi un formel démenti, et essaya
de l'entraîner au poste. Bouvier, se débattit
comme un beau diable, frappa les agents, se
coucha à terre; rien n'y fit, et après quel-
ques instants d'une courte lutte, il fut li-
gotté et entraîné au poste.

Là, la raison lui revint, il comprit la faute .
qu'il avait commise en injuriant les agents,
et parvint, pendant qu'on l'interrogeait, à
glisser dans son soulier un portemonnaie.

Aussi, quand on le fouilla, on ne trouva
sur lui que quelques sous. Il fût néanmoins

f
ardé au poste, sous l'inculpation de scan-
ale et d'injures aux agents.
Une heure après, Bouveron, qui se pro-

menait encore dans la rue, fut accosté par
une personne que nous ne voulons pas dé-
signer, qui lui assu:a que Bouvier était bien
l'auteur du vol Payen, et qu'il devait avoir
de l'argent sur lui.

— Cherchez bien, vous trouverez son
portemonnaie, il l'avait quand il est sorti,
il l'a certainement caché dans ses vêtements
ou dans ses chaussures.

L« brigadier rentra au poste, se fit amener
Bouvier et procéda à du nouvelles, recher-
ches. Ne trouvant rien, il dit au prisonnier
de se déshabiller.

Pour enlever ses chaussures, Bouvier mit
le pied sur le baquet aux immondices et un
agent l'aperçut cherchant à jeter dedans un
portemonnaie qu'il avait sorti de son sou-
lier.

Il s'empara de l'objet. La bourse renfer-
mait 21 fr. 40. ce qui restait d'un billet de
50 franjs changé le soir môme.
I Bouvier ne put indiquer la provenance
de cette somme, ni celle d'une autre dont
on lui prouva plus tard l'emploi.
, En effet, dans l'après-midi, Bouvier avait
commandé un vêtement à un tailleur de la
rue Basse-du-Port-au-Bois et lui avait remis
un acompte de 20 francs.

Malgré ces présomptions et les aveux faits
au moment de son arrestation, Bouvier a
énergiquement nié être l'auteur du vol
commis ehez M. Payen.

Cet individu qui jouit d'une triste répu-
tation, ayant déjà subi plusieurs condam-
nations a été conduit sous bonne escorte au
Palais-de-Justice etécroué.
'i : «g;;»»

Chronique Locale
Le Calendrier. — Samedi 16 Avril,

107e jour de l'année.
Dernier quartier le 20 ; nouvelle lune le 26.
Soleil : lever, 5 h. 9; coucnar, 6 h. 52.

Cadavres reconnus. — Parmi les cadavres
exposés à la Morgue, il en a été reconnu
deux hier, dans l'après-midi.

Ce sont MM. Jean-Marie Grozier, 80 ans,
journalier ai Gros, quartier du Soleil, à
St-Etienne, disparu depuis le 4 avril, et Jac-
ques Lespinasse, 65 ans, cantonnier, de
Frans (Ain), qui n'avait pas reparu à son
domicile depuis le premier janvier.

Une folle. — Hier, à la musique de Bel-
le jour, une femme d'une quarantaine d'an-
nées, intriguait les passants par ses gestes
bizarres.

Elle jetait des bonbons aux musiciens
pour la plus grande joie de la galerie.

Dans la soirée cette femme dont les fa-
cultés mentales sont très affaiblies, a été
accompagnée à son domicile à Oallin's.

Agression. — M. Alexandre Ansanay,
57 ans, quai Fulchiron, a été assailli hier
soir, à neuf heures, en traversant le pont de
la Guillotière.

Deux malandrins l'ont roué de coups, puis
ils ont pris la fuite aux cris poussés par le
vieillard.

Une enquête est ouverte.

Epave.— Hier est venu échouer en Saône
en face du 85 du quai Pierre-Scize, un bœuf
en état de putréfaction avancée.

Cette épave d'an nouveau genre a été en-
levée aussitôt par l'équarrisseur de la ville.

Vol. — Hier, à 5 heures, pendant qu'il
livrait des marchandises chez un de ses
clients, grande rue des Gharpennes, M. Jean-
Baptiste Lacombe, placier, rue Saint-Joseph,
70, a été victime d'un audacieux voleur.

On lui a dérobé, dans sa voiture, plusieurs
litres de sirops et de la confiserie, le tout
estimé 15 francs.

. M. Gratta, commissaire de police, a été
prévenu du fait.

Vol d'outils.— L'avant-dernière nuit, des '
voleurs ont pénétré, à l'aide de fausse clés,
dans une baraque en planches située che-
min des Quatre-Vents, et appartenant à
M. Antoine Garet, entrepreneur des travaux
du cimetière de Loyasse.

Le propriétaire a constaté la disparition
de cinq pioches et divers outils.

On est sur la trace des voleurs.

Les pickpockets. — Hier soir, à cinq
heures, plusieurs candélabres d'un « repo-
soir » de l'église Saint-Nizier étant tombés
de l'autel, une panique générale s'en est
suivie.

Les visiteurs se précipitèrent vers la sor-
tie, où les piekpockets trouvèrent une bonne
occasion d'exercer leur talent. '

Ils ont volé deux portemonnaies conte-
nant une quarantaine de francs et une riche
visite à une dame qui n'a point voulu se

faire connaître. _

A la Morgue. — Nous avons annoncé,
avant-hier, la découverte d'un cadavre à la

Mulatière.
Le corps qui a séjourné au moins six

mois dans l'eau, était dans un état lamen-
table et impossible à reconnaître.

A la Morgue, M. Delaigue après un lavage
sérieux, a recueilli les lambeaux de vête-
ments qui adhéraient encore au cadavre.

Un morceau de chemise blanche porte les
initiales L. M.

De plus, le» yeux étaient bandés avec un
foulard blaw, bordé d'une raie bleue.

On a trouvé également une ceinture-gous-
set, en cuir fauve, large de cinq centimètres
sur le bras droit du cadavre, un tatouage
représentant une étoile.

Obsèques civiles. — Les funérailles de
M. Jean Prunier, auront lieu demain, di-
manche, à 9 heures 3/4.

Le convoi partira du domicile du défunt,
rue du Garet, 1, pour se rendre au cimetière
delà Guillotière.

Les sociétaires de la Compagnie maritime
du Rhône, dont M. Prunier faisait partie,
sont priés d'y assister en tenue.

— Les membres des Sociétés la « Philhar-
monique du sixième arrondissement ». les
« Sauveteurs médaillés du gouvernement »,
les « Tireurs du Rhône », « l'Union lyrique »
sont invités aux funérailles purement civi-
les de M. Jean Prunier, limonadier, qui au-
ront lieu demain dimanche, à 9 h. 3/4.

Bateaux à vapeur « Gladiateur ». —
A l'occasion du lundi de Pâques il y aura
un service promenade entre Lyon et Ser-
rières desservant tous les ports intermé-
diaires.

Aller et retour dans la même journée.
Départ de Lyon lundi à 7 heures du ma-

tin, de Serrières à 1 heure du soir.
Renseignements et port d'embarquement,

quai Perrache sur le Rhône, entre le pont
du chemin de fer et le pont du Midi.

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui
samedi et tous les soirs à 8 heures 1/4, continua-
tion des représentations du Voyage de Suzette,
opérette-féerie à grand spectacle, en 3 actes et 11
tableaux, musique de Léon Vasseur, paroles de
MM. Ghivot et Duru. Décorations nouvelles de
M. Le Goff.

380 costumes neufs de la maison Blot. 3 grands
ballets réglés par M»e Eita-Papurello ; grande
pantomime anglaise par Les Price, clowns créa-
teurs à Paris. Orchestre sous la direction de M.
Eug. Arnaud. Artistes engagés spécialement : M11'
Mary Bréan, 1™ chanteuse dès Folies-Dramati-
ques ; M11» Fanzi, des Bouffes-Parisiens ; M. Mon-
taubry, des Nouveautés. Grand défilé du Girque
américain, 25 enfants.

A l'occasion des vacances de Pâques, matinées
à 1 h. 1/2, dimanche 17, lundi 18 et mardi 19
avril, pour lesquelles on peut louer de suite.

Lehureau de location est ouvert tous les jours,
de 10 heures du matin à 7 heneres du soir.

Théâtre-Bellecour. — Aujourd'hui samedi,
à 8 heures, et pour les cinq dernières représenta-
tions : les Cloches de Comeville, avec le con-
cours de M™" Edeliuy, Girard, MM. Dethurens,
Belliard, Châtain, Sylva, etc.

La clôture de la saison ayant lieu irrévocable-
ment landi, nul doute çtue le publie ne vienne en
foule revoir la jolie opérette dePlanquètte et sur-
tout applaudir encore une fois las excellents in-
terprètes des Cloches de Comeville.

Dimanche et lundi de Pâques, en matinée, à
2 heures de l'après midi et le soir, à 8 heures,
les Cloches de Comeville.

Phcie du Serpent. — GFands Rabais

Perdu, hier, par camionneur de la mai-
son Mirabel, dans le parcours de la rue Mer-
cière, rue Dubois, place des Gordeliers et
rue Pierre-Qeraeille, paquet enveloppé de
papier noir, pesant 4 kilos, et contenant des
journaux. Rapporter agence Fournier.

•—' — «as^g— 

Pilules Suisses p%i&£??
Méfiez-vous des contrefaçons.

TRSBUME DES COMITÉS .'
Comité radical du Ier arrondissement. —-

Réunion plénière du comité, ce soir à 8 h. 1/2
précises, café Villaret, place Sathonay, 4.

Ordre du jour . choix des candidats aux élec-
tions, municipales.

Union des républicains socialistes du
II' arrondissement. — Les membres de l'orga-
nisation sont convoqués à une réunion privée
qui aura lieu samedi 16 avril chez le citoyen Sa-
pin, rue Bavât, 1, à 8 heures du soir.

Ordre du jour : Question du 1" mai, nomina-
nation de la osmmission électorale, questions di-
verses.

Nota. — Vu l'importance de l'ordre du jour ont
est prié d'être exact.

Comité de concentration républicaine du
II« arrondissement. — Bèunion aujourd'hui
samedi, 16 courant, à 8 heures 1/2 précises du
soir, 78, rue de la Charité.

Ordre du jour: questions municipales.

Comité central des républicains radicaux
du Rhône du IV0 arrondissement. — Le co-
mité rappelle aux délégués de groupes ' qu'ils de-
vront déposer leurs procès-verbaux pour la pré-
sentation des candidats aux élections municipa-
les, le samedi, 16 courant, à huit heures du soir
(dernier délai) au siège du comité.

Comité des républicains, du V" arrondisse-
ment. — Béunion plénière du comité samedi 16
courant, à 8 h. 1/2 du soir, brasserie Maarié, 44,
quai Jayr, à Vaise.

Ordre du jour. — Compte rendu des réuaions
de Saint-Just et Saint-Jean. — Nomination de la
commission électorale. — Vote du mandat muni-
cipal. — Désignation des candidats au conseil '
municipal.

La carte d'adhérent sera exigée à l'entrée.
Union des républicains indépendants so-

cialistes réunis du V« arrondissement. —
Béunion publique, aujourd'hui samedi, chez M.
Mercier, quai Jayr, 82.

Ordre du jour : Lecture du mandat , Présenta-
tion des candidats ; Elections municipales ; Ques-
tions diverses.

Ne seront admis que les électeurs de l'arron-
dissement.

 m^m

TRIBUNE 0UYRÎÈRE
Chambre syndicale des terrassiers, pur

satiers et mineurs de carrière. — Assemblée
générale extraordinaire samedi soir à neuf heures,
au siège, rue Yilleroi, 18. Urgence.

Chambre syndicale des ouvriers ferblan-
tiers-zingueurs. — Le syndicat fait un pressant
appel à toute la corporation et invite tous les
membres à assister à la reunion privée qui aura
lieu aujourd'hui samedi à huit heures du soir,
rue Tupin, 25, café du Jura.

Les citoyens qui n'auront pas de lettre de
convocation en trouveront à l'entrée.

Ouvriers corrossiers. — Tous les membres
du syndicat sont con \roqués d'urgence pour auj our-
d'hui samedi, à 8 heures 1/2, au siège, café
Laforest, avenue de Saxe, 114.

Union syndicale des ouvriers de la passe-
menterie et similaires. — L'union syndicale
invite la corporation tout entière à une réunion
qui aura lieu aujourd'hui, à 8 heures du soir, à
1* mairie du 1" arrondissement,. Les ouvriers
traitant les articles dorure et nouveauté sont spé-
cialement priés d'y assister.

——— »**» .

COMMUNICATIONS DIVERSES
Entants du Rhône. — Samedi, 16 avril

grand vin d'honneur offert par la société à son
président M Jean Clapot, à l'occasion de son ,
élection de députe, salle Gaud, rue de la Cha-
rite, 78.

Les membres honoraires sont invite» a y».».
eiper à ce vin d'honneur.

Départ du; local à huit heures et demie précises.
Tenue d'hiver.
Coiffeurs. — Les conseils d'administration

des deux syndicats,, patrons et ouvriers, ont
l'honneur de porter à la connaissance de la corpo-
ration, que c'est à partir du 17 avril prochain,
que les magasins et salons de coiffures devront
être fermés à six heures du soir le dimanche.

Harmonie du V' arrondissement. — Les
musiciens sont priés d'être exacts à la répétition
générale des morceaux de concours, ce soir, sa-
medi, à 8 h. 1/2 précises, au siège. Urgent.

_ -*$» ! '
GYMNASTIQUE ET TIR

Société lyonnaise de gymnastique. — La
société lyonnaise de gymnastique continue son
concours de tir au siège social, 19, montée Saint-
Barthélémy les 17, 18, 24, 25 et 26 avril.

Nous avons à signaler comme tireurs : MM.
Guerry, 80 points; Maurage, 77; Martin, 70;
Serre, 65; Michaud,64; Roman, 59; Lechner, 56;
Marchand, t2 ; Déchandon, 45.

La société se met à la disposition de MM. les
amateurs le plus convenablement possible et les
engage à faire leurs efforts pour augmenter les
aspirants aux prix à décerner.

L'Éclair de Lyon.— Le conseil d'administra-
tion rappelle que le 4e concours annuel de tir de
la Société commencera le 8 mai prochain.

De nombreux et beaux prix seront, comme
chaque année, décernés aux lauréats.

Les personnes généreuses qui désireraient en-
courager cette œuvre, sont instamment priées de
nous faire parvenir leurs dons le plus tôt possi-
ble, 1 exposition publique des prix devant se faire
prochainement.

Les dons les plus minimes sont reçus avec re-
connaissance.

Dernière Heure
PAR SERVICE SPÉCSA8.

EXÉCUTION CAPITALE

Dijon, 15 avril.

L'assassin Chartm, qui tua a coups de
hache les époux Boy, entrepreneurs de
transports publics à Dijon, dans la nuit
du i er janvier dernier, sera exécuté de-
main samedi à cinq heures du matin.

La voiture contenant Us bois de justice
vient d'arriver en gare de Dijon.

. M. Deibler est descendu avec son per-
sonnel a l'Hôtel de Bourgogne.

LÀ CRISE ITALIENNE

Rome, 15 avril.

Par suite des fêtes de Pâques, la solu-
tion de la crise ministérielle souffrira,
quelque retard.

LES ALLEMANDS EN FRANCE

Nancy, 15 avril.

A la revue passée hier par le général
Serve, on a constaté la présence de plu-
sieurs officiers allemands qui sont re-
partis dans la soirée pour Metz,

Aucun incident n'a eu lieu néanmoins.

AU VENEZUELA

Caracas, 15 avril.

On annonce qu'un vaisseau de guerre
insurgé, a capturé deux vaisseaux vé-
nézuéliens chargés d'armes et de muni-
tions. ^^

LEL MINEURS ANGLAIS

Durham, 15 avril.

Les résultats connus du vote des mi-
neurs montrent que la majorité est en
faveur de la continuation de la grève,

LE CHOLÉRA AUX INDES

Rombay, 15 avril.

Le choléra se répand dans le Punjab.

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, à 8 h. —

Tannhauser.

Théâtre dos Célestins. — 7 heures 1/2. —
Le Voyage de Suzette.

Théâtre-Belleco.nr. — Aujourd'hui, à 8 h.,
Avant de se marier et Les Cloches de Corne-

 ville.

Casino. — Ce soir, les Onzella's, barristes
excentriques ; les sept dogues d'TJlm du profes-
seur Barnum's ; les Mansuy, Molivier, etc,

Scala.— Ce soir, Laurwald, la japonaise Ve-
Kita, etc.

Brasserie Fritz Holïherr. — Tous les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches, grand concert.

Panorama du siège de Paris. — Ouvert
tous les jours de 9 heures du matin â la nuit.

COffllTIIiliïilIS
AGENCE ABSOLUMENT FRANÇAISE

de renseignements commerciaux, recom-
mandée par les maisons de banque

Lyon, place Saint-Nizier, 1, Lyon

RECOUVREMENTS > FORFAIT. — SOCIÉTÉS
ET COMMANDITES

Altérations du sans et des hu-
meurs et affections qu'elles engendrent
disparaissent rapidement par l'emploi du
seul véritable Sirop de Bochet iodé de
Bertrand aîné. Préservatif certain des ma-
ladies épidémicrues. Prix : demi-flaGon,
2 fr. 50 ; flacon, o fr.; litre,10 fr., poste, 75
centimes en sus. Dépôt général, à Lyon,
pharmacie Bertrand aîné (Françon, succes-
seur), 21, place Belleeour.

HERNIES
Guérison radicale par le Bandage élec-

tro-médical MARIE frères, médecins spé-
cialistes-inventeurs, à Paris, n° 46, rue de
PArbre-See. M. MARIE jeune, fera lui-
même l'application de ses appareils à Cler-
mont-Ferrand, les 16 et 17 avril.hôtel de l'Uni-
vers.— Roanne, les 18 et 19, Gd-Hôtel duCom-
merce. — Amplepuis, le mercredi 20, hôtel
Dùperré. — Tarare, le jeudi 21, hôtel Manin.
— L'Arbresle, le vendredi 22, hôtel Antoine.
— Mâcon, le samedi 23, hôtel de Genève. —
Villefranche, Jes 24 et 25, hôtel de l'Europe.
— Belleville, le mardi 26, hôtel Jambon.

M. Marie revient deux fois par an.
Nos bandages éleetriques seuls guérissent.
Les bandages des docteurs Marie défient

toute concurrence pour leur efficacité.

6UERBE^ » GHÂBLAMISME
Formule dévoilée et livrée avec traitement clair et
précis. Jeunes hommes, pour vous guérir des
écoulements récents ou invétérés et vous «n pré-
server toujours, demandez à A. EYMIN, à
Vienne (France), l'indication de sa formule in-
faillible. Il l'envoie gratis et franco, sous pli
cacheté avec preuves irrécusables, à qui lui donne
son adresse
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JEANNE BARFLEUR

Ce fut au tour du neveu de s'étonner.
— Qu'as-tu donc, père ? demanda-t-il.
— Rien.
— Cependant?
— Une étrange ressemblance avec une

personne que j'ai connue autrefois...
. Jacques de Brandes fit un puissant

effort sur lui-môme et reprit :
— Comment s'appelle cette jeune fille? '
Sa voix était redevenue calme, presque

indifférente.
— Jeanne... dit l'interne.
Pas un muscle du visage de son Oncle

de bougea.
— Jeanne Aubin, acheva André.
Un tressaillement involontaire secoua

le baron, mais ce fut la durée5 d'un
éclair.

Il ne doutait déjà plus.
La blessée gisant sur un grabat d'ijtô-

E
ital, c'était cette enfant qu'il avait etn-
rassée, il y avait treize ans pourra

dernière fois, àBarfleur et dont la trace
était perdue !

C'était sa fille et la fille de Germaine,
celle qu'il cherchait depuis si longemps
avec rage» avec obstination, mais en
vain, celle, pour laquelle il avait fouillé
Paris et la France, Londres et Bruxelles !

Il la reconnaissait.
La jeune fille rappelait l'enfant qui

s'en allait jambes nues et cheveux au
vent,'' dans ses misérables guenilles,
vendre le poisson d'Aubin le pêcheur.

— N'a-t-elle pas de parents? demanda-
t-il encore.

— Si, une sœur...
— Qui se nomme?...
— Colette Aubin.
— Tu sais leur histoire ?
— Elles ont été élevées dans un châ-

teau. . . puis à la mort d'une vieille dame,
l'héritier les a chassées; elles ont dû
venir à Paris... chercher des places...

— Il y a longtemps ?
— Trois mois environ.
Jacques de Brandes laissa retomber les

rideaux.
— C'est bizarre. Mais le monde est

plein d'histoires étranges.
Il se rassit et affecta la plws profonde

insouciance.
— Et vo«s espérez la sauver ? dit-il.
— Nous l'espérons, oui. Si elle avait

dû mourir, elle serait morte. Le chef ré-
pond de sa vie !

Tout à coup le baron parut se sou-
venir.

— Peux-tu me procurer ce qu'il faut
pour écrire? demanda-t-il. Un oubli à
réparer.

— Certes, dit André, qui se leva et
sortit.

Alors Jacques dé Brandes se rapprocha
du lit ; il écarta de nouveau les rideaux '

et, se penchant sur le front de neige de
la blessée, il y appuya ses lèvres dans
un baiser rapide et plein de passion.

Son visage impassible ne laissait rien
soupçonner de l'immense joie dont il
était envahi.

En une minute, ses années d'anxiété
venaient de disparaître.

Désormais, il avait retrouvé son arme.
Jeanne vivait, cette Jeanne qui était sa

fille.
Elle était pour ainsi dire entre ses

mains.
Lui seul connaissait le mystère dé sa

naissance.
Le lien rompu entre André et Ger-

maine venait dé se renouer I
Il eut à cet instant fugitif une jouis-

sance indicible. Toutes les voix du
triomphe chantèrent en lui.

Et il éprouvait une satisfaction énor-
me en se disant qu'il avait eu la force dé
ne pas se trahir, pas même devant ce
fils qu'il aimait par dessus tout et dont
l'amour ne pouvait être balancé dans
son coeur que par celui qu'il ressentait
pour l'enfant qu'un caprice du sort ve-
nait de lui rendre.

Elle, mourir I
C'était impossible.
Cette crainte même ne :lui venait pas.
— Comment l'a-t-on apportée ici ! da-

manda-t-il, lorsque l'interne reparut
avec le papier et les enveloppes.

— C'est aux environs qu'elle a été
frappée... L'hôpital Cochin était le plus
rapproché...

— Et l'assassin?
— Il est en fuite...
André s'exprimait avec une sorte de

lassitude et presque d'ennui;

L'oncle et le neveu gardaient chacun
leur secret.

L'interne disposa tout sur la table
qui, avec le lit et les deux' sièges, for-
mait le mobilier de cette salle aux murs
blancs, sur lesquels tranchait le bois
noir d'un crucifix.

— Tiens, père, dit-il, c'est prêt.
Ce fut auprès du lit de sa fille, tandis

qu'André, vaincu par la fatigue, s'endor-
mait dans son fauteuil, que Jacques de
Brandes écrivit ceci :

« Germaine,

« Jusque-là, vous m'avez résisté.
« Votre orgueil vous a soutenue.
« Je vous dois une confession.
« Cette enfant que vous pleurez, cette

enfant du crime, celle que je vous ai vo-
lée pour la cacher dans un lieu où je la
croyais à l'abri des vicissitudes de la
vie, une fatalité me l'avait enlevée.

« Il y a longtemps de cela.
« Depuis, plus malheureux que vous-

même, je consacrais mon temps et le
peu d'argent dont je peux disposer à : la
chercher de tous les côtés I

« Je viens de la retrouver...
«Elle est - couchée sur un lit d'hô-

pital.
« Elle y expirera peut-être.
« Resterez-vous inflexible?
« Plus belle que jamais, pure comme

les anges, elle a subi déjà de terribles
épreuves ! Elle ignore tout de sa nais-
sance et ne connaît encore ni l'homme
dont le'forfait lui a donné la vie, ni la
femme dont sa perte empoisonne l'exis-
tence.

« Moùrra-t-elle victime de votre in-
flexible orgueil ?

« C'est à vous d'en décider, à vous
seule, à vous, sa mère.

« JACQUES DE BRANDES. »

Il plia la lettre, mit l'adresse :

« Mademoiselle Germaine de Roye,
au château des Essarts, par Rouvres,
Orne. »

Et, la glissant dans sa poche, il se
leva.

André s'éveilla à ce léger bruit.
— Tu as fini ? demanda-t-il.
— Oui.
— Et tu me quittes?
— Il le faut.
— Je ne te reverrai pas demain ?
— Non, dans quelques jours, le plus

tôt possible.

— Tâche de réussir, père, dit André. ,_
Je voudrais tant te voir tranquille.

— Espérons.
— Bonne chance.

Au moment où ils allaient se séparer,
le baron se retourna :

— Elle est intéressante, cette jeune
fille ! dit-il.

— N'est-ce pas?

— Et tu crois, vraiment, qu'elle
vivra ?

— J'en suis sûr.
— Adieu donc, fit le baron.
Ils s'embrassèrent.

La porte massive se renferma derrière :

Jacques de Brandes.
Il était environ dix heures et demie.

Au lieu de se diriger vers la rue Ja-
cob, il courut à la gare Montparnasse.

En y jetant sa lettre, elle devait par-

tir par le premier train. C'était »
demi-journée de gagnée, les Ess^6

ayant, aux frais du château, un servi
d'exprès à chaque poste. 1Ce

La baron marchait la tète dans i
nuages. les

Toute son audace lui revenait.

Il connaissait donc enfin ce ravir
qui lui avait paru si longtemps imW
trable. p "e-

Il se sentait rajeuni de quinze an
Sa poitrine s'enflait d'une immense ioi

Il voyait déjà Germaine à ses JJl'
s'humiliant de nouveau et cédant enfi
à ses conditions, si cruelles gu'eiu

11

fussent. es

Au moment où il sonnait à sa voru
le docteur Aubry en faisait autant l
l'hospice Cochin.

 nt a

— Mon bon, dit-il à André, je viens t«
dire adieu.

— Tu retournes chez toi ?
— Demain.
— Et Colette ?.,*»£«»- 
— Hors de danger.
— Grâce à toi.

— Grâce à Dieu. Il a fait un mitaoU
pour elle. Il y a des moments où ton?
matérialistes que soient les médecins i«
ne peux pas me résoudre à le nier. '

— Reste encore.
— Ma foi t non.
— Pourquoi ?
— Faut-il l'avouer?
— Tu crains de devenir amoureux?
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YiSlï ,la „"r,a..,.
V. de Pans 18f,0

ffflffi

1871
ig75

187é
1886

t. de Marseille 77 .
Fonc. 1877 3 0/0
Corn. 1879 3 6/0
Fonc. 1879 3 0/0
Corn. 1880 3 0/0
Fonc. 1883 3 0/0

— 1885 3 0/0
Brésiliens 4 0/0..
Dombes 15.-Est...

— nom...
Psris-Ljon-Méd. .

1866..

j 100 sr,

I .... ..

536 .".*.
404 50

390 '.'
476 50
484 75
473 25
421 ..
472 ..

453 75
448 ..

"S. fonc. lyoiin...

Âutrichs-Hongr.î 8

Besra-Ate 3 0/0..
Caeérès-Portcg.,.

'Lombard ancien. .
BOUT. ..

Nord-d'Kspagîis. S
Portea-.s 3 0/0..

4 0/0 .
Qui de Lyon.. . .
Forges do" i'Horma
Creusot .....
Mires de Ut Loire.
Montrambert
Saint-Etienne. ...
Croii-Rousse. ...
O.-TruBwayiLïiM

. 384 . '.

119 '.'.
303 K
299 75
231 ..
113 ..

1046 25

"Ï34 .;
922 50
265 ..

320 '.'.

BOURSE g§ PARIS
Du 15 Avril 1892

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

iM C.OBR.5 DIS CLOTUBÏ

-Mnw.sr- —•----—" kitlSSB ftfoiiff
.wSPÎAWV. HÎSR AUJO'JRD.

, .
3 0/o..  36 80 âfi 8 - •• 02 •• ••
3 0/o nouveau. . 96 80 36 82 ..02 ....
3 0/namort. ex.. 97 75 97 65 10
4 S/S 1883.... 105 70 105 60 .... -.10

rËLÉGRAPHIE PRIVÉE

PREMIER DERNIER
CLOTURK ïâLguRS -;'' COURS. coms

iCjCKlàXm .. "- ...-._ à'atijoartl'irai d'anjoui^'ii,

96 85 3 0/o ïranoai*.... 96~87~ 96 9T
96 85 3 0/o aouvean.... 96 85 96 90

105 67 4 1/2 Fr. (1883).. io5 70 ...
83 70 5 0/o Italien 89 02 89 lf
59 1S % O.'n Espàgn. en. . 59 ï% ' '58 55 
.. .; H8hgrofe

v
4 0/o--. ....

26 50 Port'i?ais ....... , 2665 ... .
66 85 Susse Orient 66 85 ....

491 .. Dette Egypt. ami.. 491 ..." . . ,j ;
Banaue <w France , ,

1183 ., Cnkiti Faacfeï 1185 ., 1 18^ ..
162 ... Banq. d'ese. rans. iCl .. 165 ..
755.. Crédit Lyonnais... 758.. 757..

. .. Banane Oitomane. 555 .. 555 ,.
441 .. Banque Atarisii .. . 442 ..

. . . . Mobilier Espagnol . .... ....

. . .. Panama 17.. ...
H70 . ParJBrLyon-Méd:,. 1465.. 14G6..

 Antrichiens 617 .,
 Lomeai'os .... 215 .. 216 ..

162 .. Saragosse 162 .. 158 ..
1.50.. Nord Espa6-i;E. . . . . 155.. 147..
601 . . Méridionaux 606 . . 605 . .

2761 .. Sises., 2763 .. Î767 ..
96 1/4 CdnsoKdé •/ .. ./

flPe.ÈS BOURSE
'Bu 15 Avril

K 'i/o français , . 96 80
— d/25'.... i
— é/50...... ,. ..j

Italien 89 lOj
Extérieure...., 58 56 !
Hongrois 93 iî'l
Busse 1891 75 501

— consolidé . 92 43)
Orient 66 87 !
Portugais.. 26 75 j
Turc 19 721
Egypte unifiée.. 491 25:

— privilég. 462 50 !
Banrrua Ottom.. 554 37'

Douanes r; ,..,:, 452 50
Bio ïinto. ...... 423 75
ïharsis. ......... . 128 la
Alpines 137 50,
De Beers ....... 3i5 .. .
Tabacs ...; .-348 12
Panama . ,
Chèques Lond35 145-/.

— à vue;., 25 10
— s/Ber.-..121 90
— Pétersb.. 252 50
— Vienne.. 209 L.:
— Amst.... 206 06

3 0/o franc, n.. 96 87

COURS. DES- VALEURS EM BANQUE
- . Du 15 Avril 18S2'

*«jsiwrsis

Trifail.....,;.., 37( ..','

Alpines...., ;,... 138 50
Tharsis.... . 127 ..
Lsnteira
Huta-Bankowa. 820 ..
Ohstmp-d'Or .... 87 ..

UBLI«ATIUNb

N.-E. Hongrois. 512 50^
Furstemberg
Pottendorf
JjOt^ Tr*rc"?. ,

Gb^rko ,,f» .

BOURSES ÉTRANGÈRES
du 15 Avril

LONDRES
Gonsol. anglais. 95 12

30/0
Italien
Busse 69
Extérieure ..... 60 35
Turc 19 56
Egypte 486 94
Daïra .
Portugais 26 17
Banque ottom .. 552 16
Suez .
Bio 427 05
De Beers

BERLIN
Bouble 201
Busse 80 92 40
Egypte.. 482 ..
Hongrois 93 35
Italien ........ 90 50

VIENNE

Gréditautrichienll35 ..
Autrichien 430
Lombard. .. 311 50

 ÛOlOmpf DES SOIES OE LIOI
'Du 15 Avril 1892

[K g  ^ â K ca » o 6""

I 510rgans.l4 11 15 2 4 1 2 2 9 > 4284
28 Trames., 5 » » 3 » »» 4 8 6 2 1988
71|6règes. 8 1 » 12 6 16 » 4 10 12 2 5325
4 Diverses s » » » -» »»»»»» . »
1 Bobines » » »»»»»»»))» s

| 4lLain«.. »,»»»»»»»»»» »

j 159 27 2- 130 8 20 1 10 20 27 4 11597

. BALLOTS PESÉS

3 Organs . 2 » ,» 1 »l. » » » » » » 70
i• 2|Trames. » "» » 1 » »; » » » », 1 140

68Grègos. '». '»- '.» » ».i » » 16 23 27 2 3400
". «Diverses ,")>'"^' T> » » »! » » » » » »

: 73.,: . ;.j 2 -"»| » 2 :»\ » .i, 16 23 27 3 3610

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 1932
Ballots pesés dépuis le i" du mois. ... 1058

IIMHIMI «IHIIIIMI^II IIBIIIIIIIll ^1— IHHIII—p— —Mm—!

fêfARGHÉ âUX BESTIAUX
A Î.T3>?-VAISS. — 15 Avril 1892

Bœufs. —Amenés, 3>1; vendus, 307 ; renvoi
20. — Prix payés ; de 110 à 156 fr. les 100 kilos,
droits d'cctroi non compris.

Veaum. — Amenés, 1043; vendus, 1048. —
renvoi, 00. — Prix payés : de 90 â 110 fr. les
100 kilos, droits d'octroi compris.

Marché animé, bonne marchandise, prix
ordinaires.

^âfXH'E ÛE Là mLEiim
du iô Avril 1892

Veaux.— Amenés, 485; vendus, 469; poids
moyen, 76 : 1" qualité, 200 ; 2» qualité, 186 ;
3* qualité, 166. — Prix extrêmes, de 130 4 216

Vente calme.

ÉTâT-C|¥ >' ' . LWff

Premier arrondissement. — Antoinette Borget,
s. p., 15 ans, montée de la Butte, 5, î. 9 h. —
Tyme-Prat, cavalier au 8" cuirassiers, hôpital
Villemanzy, f. 3 h.

Deuxième arrondissement. — Veuve Peysson,
née Ghenevieu, rentière, 60 ans, rue des Archers,
16, f. 7 h. — Marie Journet, dévideuse, 55 ans,
Hôtel-Dieu, f. 10 h. — Epouse Jacquemont, née
Golombet, s. p., 22 ans, rue Sainte-Hélène, 11,
f. midi. — Louis Baud, 8 ans, rue Centrale, 12,
î. 2 h.

Troisième arrondissement.— Augusta Privât,
6 mois,, route de Vienne, 65, f. 7 h. — .Veuve
Montenon, née Eymin. rentière, 63 ans, quai de
la Guillotière, 16, f. 9 h. — Annette Gérard, 10
mois, rue Garibaldi, 202, f. 1 h. — Louis Gha-
toux, 8 mois, rue delà Vigilance, 4, f. 3 h.

Quatrième arrondissement. — Bon Ferrer,
10 ans, place du Commandant-Arnaud, 1, f. 3 h.

Cinquième arrondissement. — Eugène Dietzo,
rentier, 75 ans,, montée des Epies, 2, f 2 h.

Sixième arrondissement. — Louis Morel étu-
diant, 17 ans, place Morand, 12, f. 9 h. — Jean
Chapit, teinturier, 30 ans, rue de Sèze, 31 et 33,
f. 5 h. — Lucie Gompanini, 3 ans, rue du Par-
fait-Silence, 7, f. 3 h.

IMPRIMERIE A. WALTENER ET G*
Ruai Belie-Cordière, 14, Lyon

CARTES DE VISITE
M. Xi M. i£. 1 isr TT rr -j®

LIVRÉES BN BOITE Â FILETS OR

Le cent, 1 ligne 1 50
» ï » 1 75
. 3 » 2 t

Le cent,4 lignes 2 25
» 5 » 2 50

Par 1» poste: 30 eeat. en sw

Cartes de visite GRAVÉES, depuis 3 fr.le cens

ArtitBjorttet. — Itnetert.fuionnisv.ite tux ummenin 1
n*n "tcemtajnict ie leur mentant. »

VERMOREL.
A VILLEFRANCHE (Rhône)

350.1e« prix et médailles. — Décoration du
Mérite agrisole

PÉénsftrïÉGLAIH»
Contre le MIL,BÏOlJ

Et la Maladie des Pommes de Terre

«$^ L'ÉCLAIR, H» 1, 40 fr.

em L'ÉCLAIR, H" 2, 30 fr -

^^|P LA TORPILLE
' ^fi^ NOUVELLE SOUFREUSE

DEMANDER LES TARIFS

Dépôt à Lyon chez MM. RlVOIREP
ére

et fils, 16, rue d'Algérie.
 m

AVIS
Nous rappelons aux Sociétés /»**j£

tiques, de tir, gymnastique, natation, ^

Sociétés littéraires et musicale*, ^l^u
ganisations de mutualité, aux A£"

ho de
et aux Comités politiques, que ' ,aisir
Lyon insérera toujours aveC F

doCu-
toutes leurs communications

Le Uedacîeur-aerant i

G. VITROO. ^

too, WAÎ.TBJ'BB m C", "Je BeUe-C jraiers.


